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1 1.1



CONTEXTE DE LA COMPOSANTE ROUTIERE CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET HISTORIQUE



Plus de la moitié du territoire est constituée de terrains alluvionnaires formés de sables à peine argileux qui, lorsqu’ils sont situés en milieu aquatique deviennent des zones où il est très difficile d’asseoir une plate-forme routière (dans le nord en particulier). Cette importante hydrologie oblige à construire de nombreux ouvrages de franchissement dans des conditions souvent difficiles (portées importantes et fondations spéciales), ouvrages très souvent sous dimensionnés (nombreux affouillements constatés sur les ouvrages anciens). L’abondante pluviométrie, associée à des sols de faibles caractéristiques et/ou une topographie parfois très accidentée, contribue à rendre difficile le maintien en état des routes et pistes. Malgré ces handicaps, la route joue, et jouera de plus en plus, un rôle fondamental dans le développement du pays. Elle est : - l’élément terminal (ou initial) de la plupart des chaînes de transport multimodales; - le mode privilégié, avec le transport sur fleuves et rivières par pirogues, pour desservir une population rurale très atomisée; - celui qui assure le transport avec le plus de flexibilité; - le plus adapté à l’approvisionnement des centres urbains en produits vivriers; - le moins sensible aux éventuels goulots d’étranglement; - l’un des plus aptes à assurer rapidement une intégration territoriale, condition sine qua non du maintien de la paix. Pour ces raisons et parce que le sous secteur routier est, contrairement aux autres, peu susceptible d’être privatisé (sauf peut être entretien), trois quarts des investissements envisagés dans le cadre du PNT seront concentrés dans ce domaine. Les frontières du pays ont été tracées en fonction de l’hydrologie de la région. Les frontières occidentales et septentrionales (Gabon et RCA) sont constituées par des lignes de crêtes, tandis que celles avec la RDC (est) et le Cameroun (nord-ouest) sont des fleuves (Oubangui et Congo à l'est, Ngoko au nord-ouest). Ce particularisme a entraîné un très faible développement du réseau routier là où le transport fluvial était développé. Le transport de marchandise s’est donc fait d’abord entre le fluvial et la mer, via le chemin de fer mis en service en 1934. Ce n’est qu'aux années de l'indépendance et surtout depuis le plan quinquennal (1982-86) qu’une amorce de réseau routier a été mise en chantier. En effet, c’est entre 1957 et 1965 qu’ont été construites la plupart des routes bitumées de la première génération: 107 km sur les sorties de Brazzaville et 66 km sur celles de Pointe-Noire. Deux autres vagues de chantiers ont suivi: - la première correspond aux années 1970/75 avec des réalisations sur la RN2 (PK 45-Etsouali, Obouya–Owando) et sur la RN1, de Pointe-Noire à Hinda. - la seconde vague intervient au cours du plan quinquennal 1982-1986 durant lequel près de 722 km ont été construits, notamment sur la RN2 (Etsouali–Obouya), la RP 5 (Loudima–Sibiti), les RP 45 et 46 (Epéna-Impfondo-Dongou), la RP 26 (Ngo-Djambala).
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ORIENTATIONS GENERALES



Les grandes orientations de la Déclaration de Politique Sectorielle des Transports, en matière d’infrastructures et transport routier, sont les suivantes: 



















restructurer la gestion des travaux routiers au niveau du Ministère et ses Directions générales, du Laboratoire et du Contrôle, qu'il s'agisse des travaux neufs ou de l'entretien, et revoir la hiérarchisation des routes, la classification et l'ampleur du réseau, les normes techniques routières et la programmation, les travaux étant confiés au privé; autonomiser la gestion du Fonds Routier en l'auditant de façon indépendante; privatiser l'entretien en se dégageant de l'OCER, promouvant la sous-traitance par utilisation de compétences, contrat-type et facilités pour l'ancien matériel de l'OCER, encourageant l'entretien local villageois et municipal; assurer le financement des opérations en déterminant objectivement un plan des priorités (réalisations à court terme, échanges et intégrations régionaux à moyen terme) et concrétisant les programmes au BIP avec l'appui des partenaires multilatéraux; en reformulant les charges d'usage et leur ajustement; la législation des taxes et redevances; leur collecte, recouvrement ou reversement; en rendant l'ensemble du système sûr et pérenne. vulgariser et mettre en application de code de la route, améliorer la sécurité et la signalisation, renforcer l'Administration locale et veiller au contrôle de réglementation (pesage et barrières de pluies notamment), simplifier l'octroi d'autorisations de transport et favoriser les associations de transporteurs; réorganiser les transports urbains en améliorant la sécurité et la circulation, améliorer la mobilité des personnes et créer des gares routières, régulariser la concurrence entre transporteurs privés, l'ensemble sur la base d'infrastructures et plans urbains auxquels contribuerait l'Etat



A ce jour, des crédits (PURICV...) et projets (UNOPS, Pistes rurales/HIMO FED...) sont en mis en place, l'OCER est dissoute mais le matériel dispersé est peu utilisable, les premiers travaux urbains sont lancés, l'ex-TSH devait être remplacée dans le cadre d'un Fonds Routier autonome, mais les éléments majeurs sont en attente de la validation légale du PNT, et l'entretien n'a été effectif qu'à 25% en 2003. Une étude institutionnelle, sur base des recommandations du PNT et prévue fin-2003, concerne le METP et le Fonds Routier et vise une assistance technique. Dans les présentes, une hiérarchisation et une classification sont retenues, une formule de fonctionnement financier et technique de l'entretien est proposée, ainsi qu'une programmation s'appuyant sur la DPST et la DSRP, des plans de déplacements urbains et gares routières -ainsi que leur financement- sont retenus. Le PNT devrait être validé par le gouvernement sous forme de loi-cadre pour enclencher l'ensemble. 1.2.1



PRIVATISATION



Les travaux routiers lourds (création ou entretien) ont toujours été réalisés par le privé mais, progressivement, ils devraient pouvoir être réalisés par des entreprises nationales, du moins en ce qui concerne l'entretien. Faute de planification et de gestion rigoureuse des travaux, les PME du secteur -qui ont connu des retards de payement, sinon des impayés- se sont découragées. Un des grands rôles sous-jacent du PNT (programmation technique et financière) sera de rétablir une confiance. Si le secteur ferroviaire peut être concédé, dans le domaine routier le seul axe qui peut raisonnablement être mis en concession est la RN1 pour peu qu'elle débouche sur un pont menant en RDC: dans ce cas, l'ouvrage d'art pourrait être pris en charge par le privé, ainsi que l'entretien de l'ensemble de Pointe-Noire à Kinshasa, sous forme d'une concession. Le transport routier, urbain ou interurbain, de personnes et de marchandises est privatisé de fait: le rôle de l'Etat, au travers des municipalités, est de réaliser un plan de déplacement urbain et de réglementer leur fonctionnement, en concédant par exemple des lignes et vérifiant le niveau de service public. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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PLACE DU SOUS-SECTEUR ROUTIER DANS L'ECONOMIE



Le secteur routier, en dehors de certaines parties de la Likouala, peut desservir tous les départements du pays dans de bonnes conditions: le réseau doit être mis en place sur 10 ans et immédiatement entretenu. A ce stade, la demande est faible car la continuité du réseau est inexistante mais une forte croissance se fera sentir à mesure de sa mise en place, sans toutefois que les trafics soient immédiatement conséquents. La justification de ce réseau provient plus d'un désenclavement et d'un aménagement du territoire visant à lutter contre la pauvreté et pour une relance de l'économie locale, c'est-à-dire une analyse macro-économique et sociale que d'un calcul de rentabilité micro-économique. La place du secteur routier est donc essentielle car il n'est plus possible d'envisager que, de certains districts, on ne puisse plus atteindre les chef-lieux et que, de ces derniers, il ne soit pas possible d'accéder aux pôles économiques et administratifs. Tous les petits déplacements, mais aussi tous les déplacements de personnes ou de biens en petite ou moyennes quantités, se font par la route, les camions et les voitures apportant la souplesse indispensable au fonctionnement de l'économie et de la vie locale. En outre, dans un contexte multi-modal, la route est quasi-systématiquement associée aux autres modes qu'il s'agisse des jonctions routes-fleuves (la zone Oyo/Alima en cours d'aménagement en est un exemple), qu'il s'agisse des jonctions route-rail (avec l'accès aux gares de voyageurs ou de fret) ou qu'il soit question des accès aux aéroports et aérodromes, ou encore route-mer avec l'accès et la déserte de Pointe-Noire et ses quais. De fait, le secteur routier doit devenir le pivot du système de transport du pays ce qui explique son poids dans la programmation financière des infrastructures et l'importance de son entretien. Rappelons que dans le système multi-modal et compte tenu de l'importance des réhabilitations dans lesquelles l'Etat doit s'engager à court et moyen terme, l'une des solutions les plus efficaces est de transférer au privé (concessionnaire) la charge d'une grande part de l'investissement et de la gestion des voies ferrées. Ceci implique un intérêt réel du privé et une rentabilité minimale assurée: or, pour le rail, cette rentabilité peut être économiquement garantie par l'Etat sous forme de deux grandes contributions: l'une est la restauration du système fluvial, l'autre est le débouché sur Kinshasa et il n'est pas obligatoire d'envisager un pont ferré (ou rail-route) car les camions de RDC pourront très aisément traverser les quelques kilomètres du fleuve Congo pour transborder dans une gare de fret de Brazzaville. 1.2.3



SERVICE PUBLIC



Si les modes privilégiés pour le transport des pondéreux, le bois en particulier, sont le ferroviaire et le fluvial, le mode privilégié pour les autres trafics doit devenir la route qui devra progressivement assumer la charge du service public des déplacements et transports, à l'exception de la partie est du pays pour laquelle l'équivalent de service public peut être assuré par le fleuve, dans un cadre multimodal organisé. En ce qui concerne les transporteurs eux-mêmes, dès lors que les infrastructures sont en place et entretenues, il n'est pas nécessaire d'envisager autre chose qu'une privatisation, qu'il s'agisse de personnes ou de biens. En effet, dans un tel système, l'offre de transport suit immédiatement la demande, dans des conditions de souplesse et d'adaptation immédiate au marché. La question alors, pour les pouvoirs publics, est de contrôler de façon continue le respect de la réglementation en matière de sécurité (état des véhicules, conditions d'assurance et de conduite) et le respect des conditions de circulation (poids à l'essieu, barrières de pluie...) de façon à éviter les dégradations qui peuvent l'être. Les autres paramètres (itinéraires, prix, horaires...) peuvent être laissés à la régulation naturelle du marché pourvu que l'Etat évite la constitution de monopoles en favorisant l'existence de petits et moyens transporteurs, spécialisés ou non. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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2.11.3 CADRE INSTITUTIONNEL Ce cadre est constitué par les différents décrets portant attributions et organisation des départements ministériels en charge du réseau et des transports routiers, d'une part, et des règlements de la CEMAC, de la CEAC, et d'autres organismes et institutions impliquées dans la gestion de routes au Congo, d'autre part. Deux Ministères sont directement impliqués dans la gestion des routes :  le Ministère de l'Equipement et des travaux publics,  le Ministère d'Etat, chargé de la Coordination de l'Action Gouvernementale, des Transports et des Privatisations. Mise en forme : Puces et numéros



2.1.11.3.1



LE MINISTERE DE L'EQUIPEMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS



Le ministère des travaux publics (organigramme joint) créé et organisé par décret N°134 du 12 Mai 1998, qui lui attribue le rôle de maître d’ouvrage. Ce ministère est l’organe de conception et d’exécution de la politique du gouvernement dans le domaine de l’équipement et des travaux publics. A ce titre, en tant que maître d’ouvrage, il est notamment chargé de réaliser : - les travaux lourds impliquant le génie civil; - les travaux d’entretien et de réhabilitation du réseau routier national. Il comprend quatre directions rattachées au ministre : - la direction des études et planification, - la direction du contrôle et de l’orientation, - la direction de la coopération, - la direction du fond routier. On trouve aussi deux entités rattachées au ministre : - le laboratoire du bâtiment et des travaux publics, - La cellule d’unité de gestion des projets mise en place par l’IDA chargée de gérer le projets "banque mondiale" (projets qui ne sont pas uniquement des projets routiers). En plus des administrations précitées, le département compte deux grandes directions générales : - la direction générale de l’équipement, - la direction générale des travaux publics. Un décret du 12 mai 1998 (n°133) organise la direction générale des travaux publics (maître d’ouvrage délégué par rapport au ministre) outre un secrétariat de direction, le service informatique et le service de topographie, de dessin et de la reproduction, lui adjoint quatre directions centrales : - la direction des études, de la programmation et de la réglementation, - la direction du contrôle de travaux, - la directions de la coordination régionale et des inspections routières, - la direction administrative et financière; et les directions départementales des travaux publics. Un décret du 12 mai 1998 (n°132) organise la direction générale de l'équipement (maître d’ouvrage délégué par rapport au ministre) outre un secrétariat de direction, le service informatique et le service de topographie, de dessin et de la reproduction, lui adjoint trois directions centrales : - la direction des infrastructures de transport terrestre, - la direction des infrastructures des transports portuaires et aéroportuaires, - la direction administrative et financière; THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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et les directions départementales de l’équipement. Selon le décret portant attributions et organisation de ce ministère, publié le 31 décembre 1999, l'organigramme de ce département se présente comme suit: schéma 1: Organigramme du Ministère de l'Equipement et des Travaux Publics Ministre Protocole Secrétariat particulier Sécurité Direction des études et planification



Conseiller Travaux publics



Direction du contrôle et de l'orientation



Conseiller pour les affaires de coopération Directeur du cabinet



Direction de la Coopération



Protocole



Secrétariat particulier



Conseiller pour les affaires économiques



Direction du fond routier



Conseiller pour les affaires juridiques et financières



Laboratoire du bâtiment et des travaux publics



Cellule d'unité de gestion des projets (IDA)



Direction administrative et financière



Direction administrative et financière



Direction de l'infrastructure terrestre aérienne et portuaire



Direction de la coordination régionales et des inspections routières Directeur général de l'équipement



Directeur général des travaux publics



Direction de l'infrastructure terrestre territoriale



Direction des controles de travaux 11 directions régionales



Direction des études de la programmation et de la réglementation



Dans leur souci permanent d’adapter les structures aux missions à réaliser, il a été créé au sein de ce ministère, une direction du Fonds Routier, par loi n°019-90 du 10 septembre 1990, aménagée en 1994 par décret 94-143 du 15 avril 1994. En ce qui concerne le cabinet, il est l'organe de conception, d’animation, de coordination et de contrôle qui assiste le ministre dans son action politique. A ce titre, il est chargé de régler au nom du ministre et sur délégation, les questions politiques, voire administratives et techniques, qui relèvent du ministère. Composé d’un directeur, de conseillers et attachés techniques, ainsi que de chargés de missions, le cabinet constitue l’entourage immédiat du ministre. Ainsi, les membres du cabinet sont recrutés par le ministre lui-même, soit pour leur bonne connaissance de l’administration en général ou des travaux publics en particulier, soit pour leur liens de confiance. Véritable "administration d’état-major" à dominante politique, son influence sur les directions rattachées, directions générales et organismes sous tutelle est certaine et sans conteste. D’une part, parce qu’il est d’abord le porte-parole du ministre surtout au travers de son directeur; Ensuite, le cabinet a une fonction d’impulsion sur les administrations centrales du ministère. Il est chargé d’indiquer les orientations politiques du ministre. D’autre part, compte tenu du fait qu’il lui revient de préciser les décisions à prendre pour des situations ou des dossiers délicats, le cabinet peut, à la demande du ministre, à cette occasion trancher ou arbitrer des conflits entre différentes directions de l’administration des travaux publics. En définitive, les fonctions du cabinet du Ministre de l'Equipement et des Travaux Publics susmentionnées restent classiques. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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2.1.21.3.2



LE MINISTERE D'ETAT, CHARGE DE LA COORDINATION DE L’ACTION GOUVERNEMENTALE DES TRANSPORTS ET DES PRIVATISATIONS



Le Ministère des Transports fonctionne sur la base du décret n°99-96 du 2 juin 1999. Selon ce texte, ce ministère est l’organe de conception et d’exécution de la politique du gouvernement dans le domaine des transports, de la météorologie, de l’aviation civile et de la marine marchande. A ce titre, il est chargé de : - définir et mettre en œuvre la politique du gouvernement en matière de transport routier, ferroviaire, fluvial, maritime et aérien; - régler les questions relatives aux installations portuaires, aéroportuaires et ferroviaires; - veiller à la bonne application des conventions internationales en matière de transports auxquelles le Congo est partie prenante; - veiller à une bonne application de la réglementation relative aux différents modes de transport. La structure administrative du ministère (pour la partie "transport") est représentée ainsi: schéma 2: Organigramme du Ministère d'Etat, chargé de la Coordination de l’Action Gouvernementale des Transports et des Privatisations



Ministre des Transports



Secrétaire d'Etat



Cabinet



Directions centrales sous tutelle



- D Etude Planification - D C Orientation - D Coopération DG Transports terrestres



DG Marine Marchande



DG Navigation Fluviale



DG ANAC



Inspections (IGT) - transports terrestres



PABPS (P/C) SOCOTRAM CFCO (C)



Lina Congo (P)



- navigation fluviale



CNTF (P/C)



SOCOMAB (P) ASECNA (*)



SOCOTRA (P) PAPN (P)



- aviation civile



- marine marchande



TV Inter-états Transpool



SCEVN (*)



Légende : (*) organisme international (P) à mettre sous gestion privée



(P/C) à privatiser ou à mettre en concession, (C) à mettre en concession



On notera que ce ministère, outre ses attributions liées aux transports, est chargé d'un rôle de coordination des autres ministères: ceci indique l'importance donnée au secteur des transports par les autorités de l'Etat. Quant aux privatisations –également liées aux attributions de "coordination"- celles liées au secteur transports sont à l’évidence parmi les plus importantes.
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2.1.31.3.3



LA DELEGATION GENERALE DES GRANDS TRAVAUX



La Délégation Générale des Grands Travaux a été créée par décret n°2002-371 du 3 décembre 2002. Celle-ci, rattachée à la Présidence de la République assurera désormais, la maîtrise d'ouvrage des "grands travaux structurants". Selon ce décret, sont qualifiés de grands travaux, tous les projets structurants d'équipement et d'aménagement du territoire national dont les coûts sont égaux ou supérieurs à 500 millions de francs CFA (Art. 2). La DGGT constitue l'organisme administratif et technique de négociation et de passation des marchés et des contrats de l'Etat relevant de ce seuil et qualifié de "Grands Travaux". A ce titre, elle a pour mission de : - procéder à l'appel à la concurrence auprès des entrepreneurs, - dépouiller les offres portant exécution des grands travaux, - rédiger les contrats et les marchés ayant trait aux grands travaux en liaison avec les départements techniques, - apprécier, sous l'angle technique, les devis descriptifs et estimatifs des marchés ainsi que les décomptes relatifs à leur exécution, - assurer la maîtrise d'ouvrage délégué, la gestion, le suivi technique et financier des grands travaux, - organiser et procéder à la réception des ouvrages, - assurer le secrétariat du comité d'attribution des travaux. La Délégation Générale des Grands Travaux est dirigée par un Délégué Général nommé par décret du Président de la République. Il signe les marchés conformément à l'article 63 du décret n° 82-329 du 22 avril 1982 portant réglementation des marchés publics au Congo, signe les lettres de commande et vise les décomptes des travaux. Outre le secrétariat particulier, la Délégation Générale des Grands Travaux comprend: - la division de l'administration et des finances, - la division de l'expertise des marchés, - la division de la coordination technique. On peut observer que la création de cette délégation des grands travaux s'inscrit dans le cadre de la volonté politique du chef de l'état de coordonner efficacement les travaux de reconstruction nationale et de désenclavement de l'arrière pays. C'est dans cette perspective que cette délégation est confiée à un membre du cabinet présidentiel, notamment le conseiller aux transports et à l'équipement du Président de la République (décret présidentiel, janvier 2003), qui a mis en œuvre les structures nécessaires selon les statuts de la délégation et a repris les dossiers en cours. Mise en forme : Puces et numéros



2.1.41.3.4



HARMONISATION ADMINISTRATIVE



Une rapide étude comparative des missions dévolues à ces différentes structures montre qu’il peut se poser un problème de cohésion de l’action publique quant à la définition de la politique routière, des infrastructures et des équipements de transport, d’autant plus que parfois les mêmes attributions reviennent à des structures qui ne relèvent pas d’un même ministère. D’où les critiques récurrentes bien connues qui apparaissent contre l’administration congolaise en général : pesanteur et inefficacité, manque ou absence de lisibilité de l’action publique, inflation de procédures, etc. On peut observer sur ce point que la délégation de la maîtrise d’ouvrage des investissements, surtout dans le domaine des infrastructures de transport, à une structure autre que celle qui a en charge les transports, ne semble guère de nature à améliorer le choix des projets d’investissement ou conduit le plus souvent à une perte d’efficacité dans leur réalisation.
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Ainsi, dans le cadre de la stratégie de priorité accordée à la politique des transports qui conditionne le désenclavement de l’arrière-pays et le positionnement du Congo comme pays de transit, il est temps d’améliorer l’efficacité de l’action publique en matière de transport. On doit éviter de diluer les compétences dans de multiples structures avec le risque certain de disséminer les centres de décisions, source de paralysie de l’action publique. Un point essentiel, par exemple, est que la date de programmation d'études et de travaux dans le cadre du PNT ne soit pas à l'initiative d'organe dont ce n'est pas la compétence légale. Dans le cadre du Plan National des Transports, la réforme des structures administratives passe à terme par la création d’un seul ministère en charge "des transports, de l’équipement et des travaux publics". Dans cette hypothèse, il faudrait alors penser à ce qu'il y ait coordination entre les actions du ministère en charge de la politique des transports, de l'équipement et des travaux publics et celles de la Délégation Générale des Grands Travaux. Mise en forme : Puces et numéros



2.1.51.3.5



COMMENTAIRE SUR PROJETS ET MAITRISES D’ŒUVRE



Depuis le début de la période de transition (1998), l’Etat a engagé sur le réseau national des travaux de réhabilitation portant sur 400 km de routes revêtues et plus de 2.000 km de routes en terre pour un montant de 170 milliards de F CFA. Ces travaux ont porté sur des réhabilitations sur les routes revêtues et les plus gros investissements des travaux d’infrastructures ont été faits, d'une part, sur la route Okoyo-frontière Gabon, où deux ponts définitifs ont été construits et, d'autre part, sur la RN2 entre Obouya et Owando actuellement en cours de réhabilitation. Les principales études lancées récemment par la Direction Générale de l’Equipement du Ministère de l'Equipement et des Travaux Publics sont des études pour les réhabilitations lourdes portant sur la route Leketi-Lekana-frontière Gabon et sur la RN2 (Owando-Ouesso). Pour cette dernière étude, l’Etat n’a pas donné suite pour le moment à la proposition du bureau d’étude. Les autres études concernant les réhabilitations légères en particulier sur les routes en terre ne donnent pas lieu, à notre connaissance, à des marchés d’études, les marchés sont passés à partir de levés d’itinéraires faits par l’administration et un bordereau des prix proposé par l’entreprise. Les maîtrises d’œuvre sont faites, soit par l’administration elle-même, soit par des bureaux de contrôle privés. Les marchés passés à l’entreprise prévoient la rémunération des bureaux de contrôle ainsi que la logistique attachée à ce contrôle (voiture, bureau, etc.…). On remarque que les directions départementales des travaux publics sont peu associées à cette maîtrise d’œuvre. Mis à part les travaux lourds de réhabilitation -étant donné la dispersion des chantiers, la consistance des marchés, le peu de moyens des directions départementales- les chantiers réceptionnés sont très mal suivis. Il y a donc un "déficit technique" pour la préparation, le contrôle des marchés publics de travaux et le suivi des infrastructures. Ce déficit est dû à un manque de personnel, de moyens et d'organisation.
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2.1.52.1



CLASSIFICATION ACTUELLE DU RESEAU



Une distinction entre routes nationales, départementales et d’intérêt local a été établie dans le passé comme le montre le premier tableau ci-dessous (intégrant 60% du réseau étudié au PNT: 10.900 km). Elle n’a en fait jamais été opérationnelle, d’une part du fait de la dissolution de l’OCER (Office Congolais d’Entretien Routier), mais aussi du fait de l’absence, à l’époque, d’une décentralisation effective. Le PNT prend en considération l’émergence récente du processus de décentralisation et propose plus loin une nouvelle classification, basée sur les nouveaux enjeux en présence (chapitre 4.2.1). Le second tableau ci-dessous présente les kilométrages étudiés, selon leur état actuel et la progression de la programmation effectuée sur les 15 années d'étude du PNT. S'il existait auparavant une classification administrative que le Plan a modifié après analyse et concertation, il existait également une hiérarchie qui a été modifiée dont on présente ci-après un extrait plus les trois premiers rangs. Tableau 1: Ancienne hiérarchie routière (extraits pour 6.607 km)



RANG 1 Brazzaville - Pointe Noire Brazzaville - Ouesso Pointe Noire - Nzassi Loudima - Sibiti Loutété - Fouati Kinkala - Boko Ngo - Djambala Kinkala - Matoumbou



1 701 548 835 36 75 16 59 123 9



RANG 2 2 056 Pointe Noire - Madingo Kayes 58 Londela Kayes - Dolisie 122 Dolisie - Ngongo 231 Yénéganou - Makabana - Mossendjo118 Sibiti - Komono 63 Mapati - Zanaga 161 Sibiti - Mouyondzi - Bouansa 135 Madingou - Boko Songho 46 Kindamba - Mindouli 88 Brazzaville - Mayama 83 Nganga Lingolo - Voka 86 Djambala - Lékana 42 Ngoulonkila - Kébara - Lékana 54 Obouya - Boundji - Okoyo 120 Okoyo - frontière Gabon 89 Boundji - Ewo 75 Makoua - Etoumbi 97 Mokéko - Sembé - Souanké 254 Epena - Impfondo - Dongou 134
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RANG 3 2 850 Madingou Kayes-Nzambi 74 Malélé-Kakamouéka 82 Nyanga-Divénié 36 Mandzi-Yénéganou 70 Komono-Mossendjo-Mbinda 232 Komono-Babama-frontière Gabon 168 Massassa Léwémé-Zanaga-Kébara 163 Sibiti-Kimandou-Madingou 77 Nkayi-Soukoubouandi-Boko Songho 102 Loulombo-Mouyondzi-Kindamba 153 Matoumbou-Kindamba 75 Mayama-Kindamba 65 Louingui-Loumo-Ntombo Manyanga 71 Odziba-Ngabé 94 Akou-Mbon-Ondzala 146 Gamboma-Okoyo-Ewo-Etoumbi-Mbomo394 Owando-Kemvouomo 127 Etoumbi-Kellé 65 Sembé-Ngbala-Bolozo 113 Ouesso-Enyélé 270 Dongou-Boyélé-Enyélé-frontière RCA 235 Moukoukoulou-Mabombo-Missassa 38



Sources DGTP & DGE: Kilométrages du réseau national des principales voies, avant 2004
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ÉTAT DU RESEAU ROUTIER



Le niveau de service de différentes routes du Congo reste très dépendant de la qualité des sols supports. Il est de notoriété publique que .dans le domaine routier la qualité des sols supports est le principal paramètre de définition de la constitution d’une chaussée au Congo, On trouve principalement en surface suivant les zones : - les sols sableux (nord du Pool, Cuvette, Plateaux) qui correspondent aux zones de savane ou peu arbustives. - Les sols alluvionnaires (parties de la Cuvette, Sangha et Likouala) constitués de sables. Si les chaussées sont aisément construites et entretenues sur les sols constitués par les argilites très cohésives ou sur le sols très hétérogènes des zones montagneuses et forestières dans les zones inondables, aux sols alluvionnaires, les plates formes doivent être surélevées et conçues avec des sables limoneux comme couche de base, comme cela a été le cas sur la grande partie de la RN2. Outre la disponibilité des matériaux et la qualité des sols supports, la qualité de service d'une route en terre reste aussi fort dépendant de la densité hydrographique. Au Congo la pluviométrie abondante et l’intensité des précipitations a creusé d’une part un maillage très serré de ruisseaux, rivières et fleuves et d’autre part des cours d’eau collecteurs de grande longueur (Niari, Sangha) dont le débit important a creusé des lits de grande largeur donc à des franchissements importants et à une forte densité d’ouvrages hydrauliques. On présente ci-dessous un diagnostic des itinéraires visités par le consultant. Hiérarchie et classification des routes correspondent, pour le diagnostic, à celles en vigueur en 2003 et présentées au paragraphe 2.1 ci-avant. Comme précisé dans le chapitre 4, la classification a été redéfinie à la faveur du PNT. Il apparaît en effet que cette classification était devenue obsolète compte tenus d’enjeux devenus majeurs, en particulier en ce qui concerne l’intégration sous-régionale et les objectifs d’intégration nationale pour la lutte contre la pauvreté. 2.2.1



ETAT DES ROUTES REVETUES



Le réseau routier congolais revêtu se situe pour l’essentiel dans la catégorie des routes de rang 1 (ancienne hiérarchie) et concerne huit itinéraires. 2.2.1.1 La RN1 La RN1 relie sur 548 km Pointe-Noire à Brazzaville et dessert d’importantes villes du Niari, de la Bouenza, de la Likouala et du Pool : Sur celle-ci, deux tronçons d’un total de 89 km font partie du réseau bitumé du pays. Le premier concerne la route Brazzaville–Kinkala (80 km) qui se prolonge, sur 9 km également bitumés, jusqu’à la gare routière de Matoumbou; le second se situe sur sa section inférieure, de Pointe-Noire à Hinda et Makola. La route Brazzaville – Nganga – Kinkala - Matoumbou Traversant des terrains collinaires et sableux, la chaussée a subi d’importantes érosions latérales, qui provoquent de nombreuses coupures de la voie. Les dysfonctionnements des réseaux d’assainissement consécutifs au non entretien des dépendances sont à l’origine des dégradations observées d’une part, et de la chute drastique du trafic. Le niveau du trafic qui était d’environ 780 véhicules/jour en 1989 est devenu inférieur à 20 en 2000, puis nul en 2002.
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Longue de 86 km, elle compte parmi les premières routes bitumées du Congo. Le dernier revêtement réalisé sur cette route date des années 1974/75. Quelques opérations de points à temps ont été par la suite réalisées, mais faute d’un entretien régulier et suivi, après la dissolution de la RNTTP, d’abord et celle de l’OCER ensuite: ce tronçon est actuellement impraticable, tant le niveau des dégradations est extrême. Photo 1 : RN1 sortie ouest Kinkala



Traversant des terrains collinaires et sableux, la chaussée a subi d’importantes érosions latérales, qui provoquent de nombreuses coupures de la voie. Les dysfonctionnements des réseaux d’assainissement consécutifs au non entretien des dépendances sont à l’origine des dégradations observées, d’une part, et de la chute drastique du trafic, d'autre part. Le niveau du trafic qui était d’environ 780 véhicules/jour en 1989 est devenu inférieur à 20 en 2000, puis nul en 2002. Un projet de réhabilitation initié dans les années 1990 sous l’égide de l’Union européenne n’a pu être mis en œuvre du fait des guerres répétitives dans le Pool. Repris en 2001, ce projet a été de nouveau interrompu suite aux troubles dans le département. Il reprend en ce moment mais reste soumis à condition, en termes de pérennisation de l’entretien routier et de sécurisation en particulier. La route Pointe-Noire–Hinda–Makola Elle date, comme la précédente, de la génération des premières routes construites (42 km), et a été prolongée vers Makola dans les années 1970/74 avec l’exploitation du gisement des potasses de Holle (Tchitondi) A ce jour, la chaussée a complètement perdu son revêtement, depuis la sortie de PointeNoire jusqu’à Hinda. Sur un sol support sableux, l’orniérage s’est développé et s’amplifie du fait des trafics lourds (grumes et matériaux de carrières) qu’elle supporte depuis que les forestiers malaisiens ont pris le pari d'évacuer leur production par route. Entre Hinda et Makola, de construction plus récente, la chaussée est criblée de nids de poule et sollicite une réhabilitation. 2.2.1.2 La RN2 La RN2 est à ce jour la seule route du pays construite revêtue sur une grande longueur, avec 513 km de Brazzaville à Owando. 2.2.1.2.22.2.1.2.1



Mise en forme : Puces et numéros



Tronçons Brazzaville-Ngo, Ngo–Oyo et Oyo–Obouya



Construites ou réhabilitées récemment, ces sections de routes (448 km), présentent une chaussée en assez bon état, bien qu’on note çà et là quelques nids de poule. Les travaux de réhabilitation engagés depuis 1993 ont permis, selon les sections, le renforcement de la couche de roulement. Un enrobé a remplacé l’ancienne structure bi-couche. En 2001, un marché de 27 milliards FCFA a été signé pour reprendre l’ensemble de l’itinéraire d'Etsouali à Obouya. Une centrale d’enrobé a été installée à Ngo pour l’occasion et les travaux de renforcement de la bande de roulement sont en cours entre Etsouali et Gamboma. 2.2.1.2.12.2.1.2.2



Mise en forme : Puces et numéros



Tronçon Obouya-Owando



La section Obouya–Owando (65 km), bitumée dans les années 1972/75 avec le premier boom pétrolier sur un terrain alluvionnaire et inondable a perdu complètement son revêtement. Avec la rehausse du fil d’eau des rivières due à la sédimentation, la dégradation de la chaussée s'est amplifiée à tel point qu’elle peut être aujourd'hui considérée comme détruite. Il devient nécessaire de THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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surélever la chaussée et pour éviter que ce remblai crée obstacle, de nouveaux ouvrages hydrauliques doivent remplacer les anciennes buses métalliques. La difficulté de réaliser une bonne route dans ce site aquatique est accentuée par l’absence de matériaux. En 2001, un marché de 18 milliards F CFA a été signé pour la réhabilitation de cet itinéraire, d’Obouya au pont de la Mvouma et les travaux de réhabilitation ont été confiés à Socofran. 2.2.1.3 Autres routes bitumées 2.2.1.3.1 RN4 (Pointe Noire–Cabinda) Longue de 33 km, elle vient d’être reconstruite sur financement de la société pétrolière AGIP. Les travaux de la réhabilitation du pont de Loemé, très étroit, sont en cours de réception. La réhabilitation a été effectuée avec l'usage d'un enrobé, en remplacement de la bicouche. 2.2.1.3.2 RN5 (Pointe Noire–Madingo Kayes) Les travaux de reconstruction de cette route se sont achevés en 2002 et avaient été financièrement supportés par AGIP. La nouvelle voie évite le front d’érosion des gorges de Diosso, en passant par le bord de mer. 2.2.1.3.3 RP5 (Loudima-Sibiti) Construite entre 1982 et 1985 sur financement Union Européenne, cette route reliant le département de la Lekoumou au CFCO, présente actuellement de très vastes pelades consécutives au trafic de grumes qu’elle a supporté. Les travaux de réhabilitation amorcés en 1997 ont été interrompus du fait de la guerre civile et ne sont toujours pas repris. Cette opération visait le renforcement de la bande de roulement, subissant les agressions des poids lourds. Un des ponts situé à 35 km de Sibiti a été dynamité et attend d’être réparé. Photo 2 : RP 5 Loudima à Sibiti PK 58 pont dynamité



2.2.1.3.4 RP 20 (Brazzaville-Mayama) Suite aux érosions intensives, d’importants travaux de terrassement s’imposent tout le long de cette route dont les travaux ont démarré au cours du plan 1982-86. Les travaux de construction de cette route ayant commencé hors zone urbaine, cette route est restée jusqu’à ce jour, mal reliée au réseau urbain de Brazzaville: ce défaut de raccordement au marché urbain fait qu’elle a été peu sollicitée. Néanmoins, les guerres répétitives dans le département ont un peu renforcé son utilisation, et par conséquent sa valorisation, en tant qu'axe subsidiaire d'approvisionnement du marché, mais –pour des raisons d'érosion- son débouché sur la capitale devra être totalement repris. 2.2.1.3.5 RP 24 (Kinkala–Boko) Bien que située dans une zone encore récemment sujette à insécurité, l’itinéraire a pu être visité grâce au concours des autorités administratives et militaires. Réhabilitée en 1993, cette route est en assez bon état. Sa principale déficience se situe au niveau du réseau d’assainissement. Les dépendances manquent d’entretien et une buse est détruite avant l’entrée de Boko et attend d’être reconstruite. Cette réfection nécessiterait une dizaine de millions F CFA. Il convient de noter que cette buse (importante puisque permettant la traversée d’un ru à cinq mètres de hauteur) a fait l’objet de premiers travaux de réhabilitation, interrompus par les troubles. Une reprise de ces travaux est considérée comme de première urgence. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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2.2.1.3.6 RP 25 (Ngangalingolo–Linzolo) Elle est dans un état très déplorable. La chaussée présente de nombreuses coupures au niveau du village Bissindza du fait des érosions régressives. Il est noté aussi un ensablement intense de tous les points bas, consécutif au dysfonctionnement du système d’assainissement. La réhabilitation annoncée depuis 2001 ne parvient à démarrer, empêchée par l’insécurité récurrente au sud de Brazzaville. 2.2.1.3.7 RP 26 (Ngo–Djambala–Ngoulonkila) Construite pendant le plan quinquennal 1982-86, cette route formée en grande partie par un bi-couche accuse d’importantes dégradations du fait d’un déficit marqué d’entretien tant des dépendances que de la chaussée frappée de nids de poule. La RP26 est la plus dégradée de toutes les routes construites durant le Plan quinquennal 1982–1986. Les dégradations les plus importantes sont constatées entre Ngo et Djambala où le défaut d'entretien des abords de la chaussée a réduit la bande circulable à moins de 3 mètres de large.



Photo 3 : RP 26 Ngo-Djambala: absence d'entretien



2.2.1.3.8 RP 45 et 46 (Epéna–Impfondo–Dongou) Principal axe routier de la Likouala, ces routes n’affichent pas un gros état de dégradations certes, mais des affaissements et fissurations par endroits sont observés, probablement dus aux défauts de construction ou à la rehausse du fil des eaux dans cette zone de vasière. 2.2.2



ETAT DES ROUTES EN TERRE



Le réseau de routes en terre représente presque 94% du réseau routier congolais. On y retrouve différentes catégories : autant les routes relevant du réseau classé principal que des tronçons d'intérêt local ou ceux des routes non classées. Leur état général est très disparate du fait de la diversité des sols supports et du niveau d'entretien dont ce réseau a plus ou moins bénéficié ces dernières années. 2.2.2.1 Les tronçons en terre des routes nationales Sur les six routes nationales classées en 1972, deux seulement sont entièrement bitumées (la RN4 et la RN5), les autres ne le sont que partiellement (RN1 et RN2) ou non (RN3 et RN6). 2.2.2.1.1 RN1 (Kinkala-Loutété) La RN 1 est à 75% une route en terre, de Kinkala à Makola. De Makola à Dolisie, elle traverse le Mayombe, la voie est très étroite, régulièrement coupée par des éboulis ou de vastes bourbiers, et le dernier entretien date des années 89/91. De Dolisie à Loutété, elle a été construite sur des matériaux assurant une bonne portance (argilites très cohésives), mais facilitant la formation de bourbiers quand cesse l'entretien courant. Le déficit de reprofilage et d'ouverture des tranchées d'assainissement a conduit à la dégradation de la chaussée entre Dolisie et Nkayi. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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De Loutété à Kinkala, la très faible cohésion du sol support (sableux) et l'absence de rechargement de la chaussée pendant toute une décennie a rendu la route impraticable. Plusieurs ouvrages d'assainissement ont cédé et la bande de roulement s'est fortement crevassée, du fait de l'intensité du ruissellement et de la faible cohésion du sol support. Aucune circulation n'est possible sur cette section. Durant le plan quinquennal 1982-86, cinq ouvrages de franchissement ont été construits entre Loudima et Mindouli mais les petits ponts n'ont pas été agrandis et donc mis au gabarit. 2.2.2.1.2 RN2 (Owando-Ouesso) La RN2 est en terre d'Owando à Ouesso et, si elle est circulable d'Owando à Makoua, d'une part, et de Ouesso à Liouesso, d'autre part, elle cesse de l’être entre ces tronçons puisqu’elle n’existe même plus en limite des départements de la Cuvette et de la Sangha. Elle traverse dans la vallée de la Mambili une zone très aquatique. La forêt a repris ses droits, réduisant la route à un chemin piétonnier. Depuis 2001 l'Etat a lancé la réhabilitation de cette route et confié les travaux à un groupement des forestiers intervenant dans la Sangha et la Likouala, sur la base d’une convention de partenariat gouvernement et sociétés forestières signée le 8 décembre 2001. Ces travaux portent sur le déboisement de l'emprise et la reconstruction de la plate forme et son revêtement en terre. Ils n'avancent cependant pas au rythme prévu (10 km/mois). Le matériel du sous-traitant camerounais retenu par le groupement des forestiers est vétuste et peu fiable, sa remise en état tarde du fait d'importants retards de paiements. Il s'ensuit que le prix de revient de cette route augmente assez régulièrement de 15 à 20% dans la section Ouesso–Mambili. Sur le tronçon Owando–Makoua, les travaux sont suspendus pour raison de financement, l'entreprise n'étant pas régulièrement payée . Au-delà des travaux sur terre ferme, le problème du financement du franchissement de la Mambili reste entier puisque le marché ne prend pas en compte la réalisation des ouvrages autres que les ponts en billes ou l’achat d’un nouveau bac. Le montant des travaux de réouverture de la route a été estimé à 7,087 milliards F CFA, financés à partir des taxes de superficie au développement des départements (50 %) et des taxes à l'exportation payées par les entreprises impliquées (50 %). Les paiements, lents et incertains, ne garantissent pas l'exécution des travaux et le respect du planning de réalisation. 2.2.2.1.3 RN3 (Dolisie-frontière Gabon) La RN3 reliant Dolisie au Gabon par Kibangou bénéficie sur quelques sections d'un entretien courant pris en charge par les exploitants forestiers. Il est à noter que si la circulation est encore possible sur une grande partie de cette voie, cela est dû à la bonne portance des sols, les derniers reprofilages et rechargement-compactages datant d'une dizaine d'années, notamment au sortir de Dolisie, et entre Nyanga et la frontière Gabon. Il a été constaté le long de cette voie l'accentuation du phénomène des "dos d'âne" rendant inconfortable la circulation. Quelques déformations ou signes de fatigue sont par ailleurs en développement sur les culées du pont de Niari. 2.2.2.1.4 RN6 (Malélé-Sounda) La RN6 est actuellement sollicitée par les sociétés forestières pour l'acheminement de leurs bois vers le port, d'où sa remise en état depuis l'an 2000. Sur cette route tous les ouvrages sont construits. 2.2.2.2 Les autres routes en terre du domaine public L'essentiel des routes préfectorales et d'intérêt local ont évolué, par manque d'entretien durant plus d'une décennie, vers des niveaux de services très inférieurs. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Aussi observe-t-on, sur la quasi-totalité des tronçons routiers:  une réduction de la chaussée, suite à l'envahissement de la plate forme par le recrû forestier;  de nombreuses ruptures des profils longitudinaux et transversaux générées par l'action érosive des eaux de ruissellement;  la persistance de bourbiers du fait d'un déficit d'ensoleillement et/ou d'assainissement, les tranchées d'évacuation s'étant obstruées;  le développement du phénomène d'orniérage particulièrement sur les routes sableuses du Pool, des Plateaux ou de la Cuvette-ouest;  d'importantes crevasses sur les rampes dues au ravinement;  des arrêts de circulation consécutifs à l'effondrement des billes de ponts, ou à la ruine des bacs. En effet, sur de nombreux itinéraires du Pool, de la Bouenza, du Niari ou de la Cuvette–ouest, les bacs ont coulé et attendent depuis d'être remis en fonctionnement. A titre d'exemple on citera le bac de Makaka entre Mouyondzi et Sibiti, celui de la Louessé entre Mossendjo et Komono ou encore celui sur le Niari entre Kindamba et Kingoué. Placés généralement sur des rivières constituant la limite de départements, leur dysfonctionnement est un facteur de blocage des échanges inter-départementaux. 2.2.2.3 Les routes d’intérêt local et du domaine privé Le réseau des routes non-classées et du domaine privé est le plus dense mais le moins entretenu pour les routes à la charge des collectivités locales. Celles-ci n’ont ni les compétences techniques, ni les moyens matériels, financiers et humains pour s’acquitter des charges qui découlent de cet entretien. Des initiatives de cantonnage se développent dans presque tous les départements depuis la fin de la guerre. Certaines d’elles sont organisées par des associations locales, d’autres ont été soutenues par le Ministère de l'Equipement et des Travaux Publics en mettant à leur disposition les outils de travail ou les contre parties financières. Ces interventions ont permis le bouchage des trous, l’éclairage des voies ou l’assainissement des points bas. Les routes du domaine privé, particulièrement celles appartenant aux exploitants forestiers sont en bon état. Les plates formes sont très larges et les opérations de rechargement régulièrement effectuées. Les traversées des cours d’eau ne sont réalisées qu’avec des ponts en bille, et les pentes des rampes sont très fortes. Certaines d’entre elles, notamment celles des départements de la Likouala et de la Sangha intégreront, au terme de leur ouverture, le domaine public. 2.2.3



LES REHABILITATIONS EN COURS



L’engagement de l’Etat à travers tout le programme de réhabilitation en cours représente environs 170 milliards F CFA sur la période 2000 à 2004 au plus tard, soit grossièrement quelques 42 milliards F CFA par an. Certaines opérations sont en cours de réalisation, et suivent un rythme d’exécution assez normal. D'autres ne sont pas encore lancées malgré la signature des marchés ou le décaissement des avances de démarrage. Parmi les chantiers ayant démarré, nombreux ont de la peine à aboutir ou suivre le planning prévu, compte tenu de multiples contraintes. Ces contre-performances proviennent essentiellement des nombreux retards dans les décaissements des fonds au profil des entreprises impliquées dans la réalisation de ces opérations. A cela vient s'ajouter les difficultés d'approvisionnement en carburant et pièces détachées, la vétusté et le peu de fiabilité des engins, notamment sur les chantiers du nord-Congo confiés aux entreprises forestières selon le principe de la régie. Le recours aux exploitants forestiers, recourant eux même à un privé camerounais sans réelle capacité d’exécution pour les travaux de réhabilitation témoigne quelque part des faiblesses du pays en THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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capacités de réalisation, après la dissolution de l'OCER et en attendant l'émergence de véritables entreprises spécialisées. Les entreprises du secteur privé en mesure d’entreprendre d’importants travaux de remise en état du réseau sont en nombre très limité. Actuellement, il y a trois entreprises internationales qui se sont établis au Congo (ASTALDI, ESCOM, TABET). Dans le passé, elles étaient plus nombreuses mais ne s’intéressaient qu’au projets financés par les bailleurs de fonds internationaux. Parmi les principaux entrepreneurs congolais, on citera S OCOFRAN avec un chiffre d’affaires de près de 2 milliards F CFA et MIAMBANZILA. Les autres entreprises signalées ayant obtenu un agrément doivent recourir à des locations d’installation et des équipements pour s’exécuter. Face à l'ampleur des travaux qui attendent pour la remise en état de tout le réseau, la formule utilisée avec les forestiers pourrait assurément donner les résultats escomptés .Mais ceux-ci ne seront obtenus que si les déblocages de fonds suivent correctement l'avancement des travaux. L'affectation de ressources suffisantes et fiables s'impose. Les fonds affectés à la réhabilitation routière devaient être garantis à la demande de financement très importante. D’où l’extrême urgence de réactiver le fonds routier, d'une part, et d'encourager la constitution des sociétés de BTP, afin de combler le vide laissé par la dissolution de l’OCER et le désengagement de l’Etat, d'autre part. 2.3



L’ENTRETIEN ROUTIER



L’entretien routier est un élément clé du bon fonctionnement non seulement du réseau routier, mais aussi du système intégral de transport. C’est pourquoi le Plan National de Transports préconise un ensemble de mesures favorable à la pérennisation de l’entretien routier. Ces mesures sont particulièrement argumentées et détaillées dans le Plan Directeur des réformes institutionnelles et mesures administratives, exposé dans le volume 8 du PNT. Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.12.3.1



ORGANISATION INSTITUTIONNELLE DE L’ENTRETIEN ROUTIER



2.3.1.52.3.1.1 Les principales responsabilités L’entretien routier est mené, comme l’indique l’organigramme du Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics, sous la conduite de la Direction générale des travaux publics qui fixe et ajuste au fur et à mesure le programme d’entretien, qui mène l’ensemble des opérations d’entretien, et de la Direction Centrale du fonds routier, qui canalise les ressources nécessaires au financement des travaux. La constitution du fonds routier non autonome a été décidée en 1990, mais il n'est devenu opérationnel qu'en 1999. Son champ d'intervention peut dépasser le strict domaine de l'entretien routier, les ressources du fonds routier étant "destinées au financement des travaux relatifs au réseau routier national, tant bitumé que non bitumé, notamment les travaux de conservation, d'amélioration, d'extension, d'intervention, de gestion de prévention et des études y afférentes". Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.52.3.1.2 Les types de travaux recevant l’appui financier du fonds routier D’une façon générale, la programmation des opérations d'entretien et de réhabilitation s'effectue au cas par cas, selon l'urgence et en fonction des ressources disponibles. Par principe, le fonds routier concerne tout particulièrement des opérations légères pour lesquelles les avantages comparatifs de ce fonds sont marquants. C’est le budget de l’Etat qui supporte les opérations plus lourdes, et même parfois les financements sont "hors-budget". La part dévolue à l'entretien routier « courant et périodique » n'est explicitée par aucun texte de nos jours. Aussi, le fonds routier doit réagir au coup par coup à différentes demandes. Il est parfois appelé à se substituer aux collectivités locales pour le financement des travaux sur les routes préfectorales et THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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est aussi sollicité pour la gestion des travaux "lourds" qui grèvent d'autant son budget pour les opérations légères. Ces incertitudes sur les montants dévolus à l'entretien routier "pur" proviennent de ce que les différences entre réhabilitation et entretien périodique renforcé ne sont pas clairement définies. Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.72.3.1.3 Contrôle du fonctionnement du Fonds Routier L'objectif de la DPST qui vise une clarification des règles de passation des marchés est loin d'être atteint dans le sous secteur de l'entretien routier. Les marchés sont presque exclusivement passés de gré à gré, de même qu'il arrive qu'une même société assure à la fois l'écriture de TDR, les études, les réalisations et les contrôles sur un même projet: cette situation doit être assainie. Le contrôle d'Etat n'a analysé qu'une seule fois en trois ans l'adéquation des dépenses du fonds routier par rapport à son objet. Il importe que ces contrôles soient augmentés et rendus publics. Le contexte du Congo n'est plus celui d'une économie dirigée. L'usager de la route, qui est le principal payeur des effets d'entretien et de réhabilitation du réseau, doit être assuré d'une totale transparence dans l'utilisation de son argent.



Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.162.3.1.4 Capacité d'absorption des PME et bureaux d'études et/ou de contrôle Le fonds routier n'a été opérationnel qu'en 1999 et n'a jamais eu les moyens d'une maîtrise du réseau routier prioritaire, ni de la nature des travaux effectuer. De 70 entreprises BTP et PME créées avec la libéralisation des travaux d'entretien et d'assainissement, moins de dix seulement survivent, les autres ayant disparu par manque de capacité financière ou de matériel de travail ou de paiement au rythme des travaux et/ou dans les délais prescrits par les projets.



Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.22.3.2



RECETTES ACTUELLES DU FONDS ROUTIER



Les ressources destinées au financement de l’entretien routier étaient constituées des produits de la quotité de la taxe spéciale sur les hydrocarbures (TSH), des produits des amendes et taxes, d’éventuelles dotations complémentaires du Trésor Public, de dons et autres sources secondaires de financement. Malgré cette diversité, le financement du fonds routier demeure critique, d’une part en raison des écarts entre ressources prévues et ressources allouées, et d’autre part du fait de l'étendue du réseau et de la nature des travaux à réaliser. Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.32.3.2.1 Quotité de la TSH pour l’entretien routier La taxe spéciale sur les hydrocarbures (TSH) représentait la recette majeur pour le fonds routier. En 2002, elle était appliquée en à trois produits pétroliers sur six: 175 F CFA/litre de super-carburant, 70 F CFA/litre de gas-oil et 70 F CFA/kg butane. Avant la période de conflit, le montant de la TSH était en rapport avec la forte consommation d’hydrocarbures, qui par exemple pour 1996 a conduit à un recouvrement de 13,8 milliards de F cfa. La période post-conflit s’est traduite par une forte baisse de consommation des hydrocarbures, d’où pour la période 1998-2001 un recouvrement moyen annuel légèrement inférieur à 10 milliards de F CFA. La quotité sur la TSH (règle des 2/5ème) représentait l'essentiel des ressources du fonds. Le montant correspondant aurait été de 3,5 milliards de F CFA en 2000 et de 5,8 milliards de F CFA en 2001. Courant 2002, la TSH a été supprimée dans le cadre de la privatisation des services de distribution. Pour la campagne 2003 seulement 2,8 milliards de F CFA étaient décaissés pour 10,3 prévus au budget, la TSH supprimée fin-2002 n'ayant pas été remplacée.
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Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.32.3.2.2 Amendes et autres taxes Les "amendes et autres taxes", rarement reversées, représentaient moins de 1% des ressources recouvrées par le Fonds Routier



Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.32.3.2.3 Ressources extraordinaires ou dotations du Trésor Public Pour pallier à la suppression de la TSH et pour donc financer les besoins d'entretien et de réhabilitation du réseau routier en 2003, le projet de loi de finances pour l'exercice 2003 a prévu l'emploi des ressources extraordinaires du Trésor Public, à hauteur de 10 milliards de F CFA. Cette proposition du gouvernement pour 2003 consistait en une dotation exceptionnelle, mesure considérée comme provisoire dans l'attente d'un système de financement du Fonds Routier gagé sur des rentrées garanties Enfin la dotation au fonds routier, sur budget annexe du BIP 2004, était d'un montant de 10,9 milliards de F CFA.



Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.172.3.2.4 Sources "secondaires" de financement Les sources secondaires qui alimentent le financement de l'entretien routier peuvent être la contribution des bailleurs de fonds et de la coopération bilatérale, les dons divers des entreprises.



Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.42.3.3



AFFECTATIONS REELLES A L’ENTRETIEN ROUTIER



Les recettes du fonds routier versées à la CCA (Caisse Congolaise d’Amortissement) sont parfois utilisées à de toutes autres fins que la gestion routière. Le passage des fonds via la CCA, s'il permet de respecter l'unicité de caisse, alourdit de façon conséquente le mécanisme de gestion du fonds routier. La disparition de la TSH, suite à la privatisation d'HydroCongo a induit un gel des versements au fonds routier depuis septembre 2002. Mais les fonds ont été, en pratique, collectés puisque le prix à la pompe n'a pas baissé. De ce fait, une part des travaux engagés pour 2002 et 2003 n’a pas été payée. Pour 2003 le budget était de 10,3 milliards de F CFA et seulement 2,8 milliards de F CFA ont pu être décaissés : les impayés n'ont cesser d'augmenter. Ce mécanisme a été repris pour l'année 2004 et risque de fournir des résultats de même nature. L'attention est attirée sur le fait qu'il est fondamental que la confiance, instaurée entre les opérateurs du secteur et l'administration, ne soit pas détruite. Le Congo a un besoin vital de développement du tissu d'opérateurs privés et il est fondamental de ne pas les décevoir. Une rupture de confiance entre les opérateurs et l'administration entraînerait une augmentation de prix proposés par ces derniers. La dotation de 10,9 milliards de F CFA du Trésor public au fonds routier, sur budget annexe du BIP 2004, ne constitue pas une ressource suffisamment garantie. Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.92.3.4



ENSEIGNEMENTS POUR LE FINANCEMENT DU FONDS ROUTIER



2.3.1.102.3.4.1 Financement direct par le Trésor Public : mécanisme sans grande garantie Le financement direct par le Trésor Public n'est généralement pas considéré par les bailleurs de fonds comme un mécanisme garanti. Il n'existe aucun motif théorique pour "priver" le Trésor Public de ses prérogatives en matière de décaissement des fonds par l'entretien routier. Les arguments sont essentiellement pratiques et font référence aux expériences malheureuses des années 1970 et 80 qui ont vu les réseaux routiers africains se dégrader faute d'entretien adéquat. Les facteurs explicatifs du défaut d'entretien, lorsqu'un fond routier autonome n'est pas mis en place, sont entre autres: -



la faiblesse des ressources budgétaires, associée à deux instabilités majeures (instabilité politique et instabilité des cours des matières premières) qui fait des ressources de l'entretien routier une sorte de "clapet de sécurité" pour l'emploi des fonds en urgence dans d'autres secteurs (salaires...);
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-



la lenteur des décaissements, fort préjudiciable à un sous-secteur qui n'a pas d'accès au crédit et doit être très rapidement défrayé;



-



l'absence d'engagements fermes sur les montants alloués pour une campagne qui n'incite pas les entreprises à s'engager sur des contrats d'entretien.



2.3.1.132.3.4.2 Une disposition de type "TSH" : nécessité pour le fonds routier, à bien administrer



Mise en forme : Puces et numéros



La disposition type "TSH" est celle qui garantit le mieux une ressource dédiée à l’entretien routier. L'argument selon lequel la privatisation des circuits de distribution des hydrocarbures rendrait impossible la perception par le trésor public de la TSH n'est pas sans solution. Dans certain pays ce problème a été traité sous forme de dérogation spéciale aux règles en usage. Ainsi au Cameroun la TSH est prélevée en sortie raffinerie par les opérateurs privés puis rétrocédée au Trésor Public. Quant aux incertitudes sur la fixation des prix à la pompe des hydrocarbures, les facteurs qui doivent déterminer en premier lieu la ponction fiscale sur les hydrocarbures sont : -



les coûts et marges bénéficiaires des repreneurs privés de distribution d'hydrocarbures;



-



le prix à la pompe acceptable par les consommateurs.



Ce prix à la pompe "maximal acceptable" est en partie connu, il se situe aux environ de 475 F par litre du super et 425 F par litre de gas-oil. Le terme de "maximal acceptable" fait référence à une situation normalisée dans l'approvisionnement en hydrocarbures. Il s'agit des prix que le consommateur trouverait normal de payer si les conditions physiques de distribution des hydrocarbures étaient satisfaisantes. Il va de soi que le prix du "marché noir" (notamment en 2003) serait inacceptable si le pays était pacifié depuis longtemps et que l'approvisionnement en hydrocarbures pouvait être garanti. Les coûts de distribution peuvent être estimés mais la marge de repreneur doit être négociée, puisqu'il doit légitimement intégrer le "facteur risque" dans sa marge, à moins que l'Etat ne concède une réduction de sa pression fiscale sur les hydrocarbures, les prix à la pompe devraient être plus élevés dans l'avenir. Enfin, parmi les difficultés à résoudre pour le recouvrement de la TSH , il y a : 



le problème d'évasion fiscale et du manque de contrôle de la part des services de douanes ainsi que celui des lourdeurs administratives.







le fait qu’actuellement pour l’Etat la recette fiscale sur les hydrocarbures est, dans l’absolu, négative du fait des subventions versées pour le maintien des prix de ces hydrocarbures. Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.142.3.4.3 La contribution via la TVA: une opportunité à envisager La TVA a été introduite sur conseils du FMI et selon les premières simulations, elle devrait rapporter 13,5 milliards de F CFA pour l'exercice 2003, soit du même ordre que les recettes annuelles de TSH perçues. La TVA est une taxe suffisamment garantie par le gouvernement et les institutions internationales. Cette garantie a permis de définir les procédures de perception des ressources de cette taxe. Cet avantage de perception s'entend en période normale de distribution du carburant à la pompe mais, en cas de rupture d'approvisionnement, la perception intégrale de la TVA n'est plus possible. Un argument en faveur de l’utilisation de la TVA semble être que les circuits de recouvrement et de rétrocession au Trésor Public de celle-ci, administrés par l'unité des grandes entreprises, sont plus efficaces que ceux de recouvrement de la TSH par les douanes. Néanmoins le circuit de la TVA n'est pas non plus infaillible. Une solution mixte, alliant la contribution de la TVA à une taxe type "TSH," est donc à envisager (même si le nom de l'ex-TSH doit être modifié).
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Mise en forme : Puces et numéros



2.3.1.152.3.4.4 Recentrage des contributions sur les vrais "bénéficiaires" de l'entretien routier Quelque soit le système de financement de l'entretien et de la réhabilitation des routes (TVA ou TSH) sur le principe d'un paiement par l'usager de sa "consommation de route", il importe que les règles soient claires. Que le CFCO ait payé l'intégralité de la TSH sur le gas-oil est une erreur à deux titres: il n'aurait pas dû payer les 2/5 qui sont affectés à l'entretien routier puisque l'essentiel de ce carburant n'est pas lié à une "consommation de route" mais à la traction ferroviaire et que chaque usager ne doit payer que pour l'entretien que son déplacement requiert potentiellement. Le paiement par le CFCO de l'ensemble de la partie des taxes sur les carburants destinées à l'alimentation du fonds routier est à réexaminer, sinon il se substituerait à un mode concurrent En revanche, selon la logique de paiement de l'entretien routier par l'usager, la part contributive des consommateurs des gas-oil devrait être, au kilomètre de trajet, supérieure à la celle des consommateurs d'essence puisque ces derniers (essentiellement sur véhicules légers) agressent bien moins la route que les camions.
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EVALUATION DE LA DEMANDE DE TRANSPORT ROUTIER CARACTERISTIQUES GENERALES DU MARCHE



Les transports routiers sont relativement embryonnaires au Congo et plusieurs raisons expliquent cette situation: > La première réside dans le mauvais état général du réseau routier: les déficiences du réseau rendent très faibles les trafics des marchandises comme celui des voyageurs. > La seconde cause provient de l’importante concentration de la population et des activités dans les deux grandes villes du pays, et particulièrement à Brazzaville: cela est clairement mis en évidence par la carte de la page suivante (population 1984) Enfin, la faiblesse du pouvoir d’achat limite à la fois la demande de transport, d’une part, et les possibilités d’investir dans un véhicule de transport, d’autre part. Hors ville, les investissements réalisés dans les véhicules de transport concernent, pour une bonne part, le marché de l’occasion: les véhicules de seconde main. Le marché de transport est par ailleurs limité du fait qu’il n’y a pas à proprement parler d’entreprise de transport routier au Congo. Les seules qui existent mènent leurs activités en milieu urbain. L’approvisionnement des villes en produits vivriers est assuré par des véhicules légers (taxis, bus, camionnettes) effectuant à la fois le transport voyageurs et marchandises. La pénétration en profondeur des véhicules reste limitée du fait du mauvais état des routes. Les transporteurs existants se contentent d’écrémer le marché rentable (autour de la ville) et les routes en bon état. Peu d’entre eux s’aventurent sur les routes secondaires du fait de leur mauvais état. Un autre facteur important est que, pendant la période des conflits armés, le parc automobile a subi d’importants dommages. Une bonne partie de la flotte des véhicules a été soit détruite, soit pillée. Le parc doit être remis à niveau progressivement, mais il faut aussi restaurer la confiance des quelques entrepreneurs qui avaient investi dans le sous-secteur, avec parfois un parc conséquent, et qui ont beaucoup perdu. Le PNT propose une composante d’appui à l’investissement de reconstitution, sous forme de crédits publics à taux bonifié, transitant par un système bancaire rétabli. Il est rappelé que les caractéristiques de la demande de transport urbain n'ont pas été abordées dans l'étude du Plan, essentiellement interurbain. Néanmoins, le PNT a inclu une enveloppe forfaitaire annuelle dans sa programmation, qui devra être complétée par d'autres sources financières publiques que le BIP. Cette enveloppe prévoit des études et des réalisations de travaux non spécifiquement définis.
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Carte 1 : Population 1984
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TRAFICS DES ANNEES 90



Le trafic est généralement concentré autour de Brazzaville et Pointe-Noire, essentiellement sur le réseau principal. Hors les enquêtes réalisées à la faveur de l’étude du PNT, les comptages routiers les plus récents datent de 1989, réalisés par le groupement BCEOM-GAUFF mais leurs documents ne sont plus disponibles au niveau de l'Administration. Quelques résultats de ces comptages sur routes bitumées sont indiqués ci-après: KOUILOU Point Noire–Madingo Kayes Pointe Noire–Nzassi Pointe Noire–Makola BOUENZA Mfouati–Loutété Loudima–Sibiti POOL Ngangalingolo–Linzolo Brazzaville–Kinkala



259 v/j 464 v/j 266 v/j 80 v/j 100 v/j 200 v/j 730 v/j *



* chiffre 1985; 16 en 2001 du fait de la destruction de la route, et de l’ordre de 10 puis 0



en 2002-2003 du fait des troubles et de la reconquête de la route par la végétation



Kinkala–Boko Djiri–PK 45 PK 45–Ngo



80 v/ j 80 v/ j 150 v/ j



PLATEAUX Ngo–Djambala 40 v/j Ngo–Gamboma 90 v/j Gamboma-Oyo 40 v/j CUVETTE Oyo–Owando 30 v/j LIKOUALA Impfondo–Dongou 15 v/j Impfondo–Epéna 5 v /j Sources: BCEOM-GAUFF INGENEERING, Brazzaville 1989 La carte ci-après situe le niveau de trafic sur l'essentiel du réseau routier
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Carte 2 : Trafic routier de véhicules (1989) Trafic de 0 à 1 véhicules/jour



: 0,5 véhicules/jour



CONGO-Trafic 1989 véhicules/jour



: 1 véhicules/jour Trafic de 1 à 7 véhicules/jour



Source des données: rapport BCEOM-Gauff (1990)



: 4 véhicules/jour



: 7 véhicules/jour Trafic de 7 à 90 véhicules/jour



: 48,5 véhicules/jour
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: 90 véhicules/jour Trafic de 90 à 900 véhicules/jour



: 495 véhicules/jour



: 900 véhicules/jour
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A la lecture des résultats de ce comptage, il ressort que: 1) les itinéraires les plus fréquentés sont : 



la RN 2, de Brazzaville à Ngo;







la RN 1, de façon discontinue et dont les sections à très forte circulation sont Pointe Noire– Hinda, Dolisie–Loutété, Brazzaville–Kinkala. La circulation aux approches de Pointe-Noire et de Brazzaville est la plus importante, notamment entre Brazzaville et Kinkala;







La RP 5 de Loudima à Sibiti;







La RN 4 de Pointe-Noire à la frontière avec le Cabinda.



L’importance de cette circulation est justifiée par le besoin d’approvisionnement en vivres divers des grandes agglomérations pour ce qui est de la RN 1 et de la RN 2. Pour la route Loudima–Sibiti elle est générée par l'évacuation des produits forestiers, d'une part, et justifiée puisqu'elle sert d'exutoire au département entre de la Lékoumou, d'autre part. L'importance des relations entre les villes de la Bouenza, ainsi que le rabattement sur la ligne ferroviaire, explique le trafic sur la partie centrale de la RN1 2) D'autres itinéraires moins fréquentés sont: 



Mbinda–Mossendjo–Dolisie, lié aux activités de la C OMILOG;







Sibiti–Komono pour l’évacuation des produits forestiers;







Mfouati–Loutété avec l’exploitation des polymétaux par la SOCOREM;







Mouyondzi–Bouansa, consécutif à l’approvisionnement en vivres divers des villes du département, et de Brazzaville et Pointe-Noire;







Kinkala–Boko, ou Kinkala–Mindouli, pour les mêmes raisons que le précédent;







Ngo–Owando et Ngo–Djambala, principaux vecteurs vers le nord-Congo et le département des Plateaux.



Sur le reste du réseau, le trafic est assez timide puisque inférieur à 10 véhicules/jour. Sur certains tronçons, il est très épisodique (Ewo–Etoumbi, Ngo–Mpouya) ou inexistant (Djambala–Okoyo, Lekana– Zanaga, Kimongo–Londela Kayes). 3.3



TRAFICS ACTUELS



Treize ans après le dernier comptage 1989, ce trafic aurait dû logiquement augmenter de 30 à 50 % mais les routes se sont fortement dégradées par manque d’entretien efficace. A ce titre d’illustration, le tronçon de la RN 1 Brazzaville–Kinkala est détruit et le trafic a été estimé en 2002 à moins de dix véhicules par jour, contre 730 véhicules par jour en 1985. 3.3.1



TENDANCES GENERALES DES TRAFICS



L’exploitation des registres consignant les passages des véhicules au niveau des postes de contrôle établis par les services de sécurité publique, comme les enquêtes origine-destination qu'a réalisé le consultant en certains points du réseau principal, révèlent cinq caractéristiques majeures pour le trafic routier.
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Carte 3 : Trafic routier de véhicules (2002) Trafic de 0 à 1 véhicules/jour



: 0,5 véhicules/jour



CONGO-Trafic 2002 véhicules/jour



: 1 véhicules/jour Trafic de 1 à 7 véhicules/jour



Source des données: enquête O/D Thalès décembre 2002



: 4 véhicules/jour



: 7 véhicules/jour



Trafic de 7 à 42 véhicules/jour



: 24,5 véhicules/jour
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a) La première caractéristique des flux sur le réseau routier congolais est leur concentration autour des deux principales villes du pays (Brazzaville et Pointe-Noire). Le volume de trafic enregistré sur certains axes qui les desservent, atteint et dépasse les 200 véhicules/jour. Nulle part ailleurs les pointes de trafic n’atteignent, sinon très occasionnellement, les 50 véhicules/j. Ceci s’explique en partie par la très forte concentration des usagers de la route dans ces villes et par le faible niveau des circuits de collecte et distribution des biens et services. Ainsi est-il apparu lors de cette enquête que près de 65% des itinéraires enregistrés, le trafic moyen journalier était inférieur à 2 véhicules. Les tronçons routiers ayant un niveau de trafic quotidien de 3 à 10 véhicules représentaient 26% du réseau et ceux de plus de 10 véhicules/jour, équivalent à 9%. b) La seconde donnée révélée est la concentration de ce trafic sur deux ou trois axes privilégiés, faisant de ceux-ci les liaisons dominantes. Au compte de ces sections routières à fort trafic figurent :  la RN 2 sur sa section méridionale Brazzaville-Ignié où le niveau de trafic atteint les 183 véhicules /jour;  la RN 1 sur sa section inférieure (Pointe Noire-Hinda) avec 243 mouvements de véhicules/jour;  la RN 4 (Pointe Noire-Tchiamba Nzassi) avec 731 véhicules/jour et des pointes de 900 véhicules en certaines périodes. c) La très forte chute des niveaux de trafic au-delà d’un rayon de 60 km de Pointe-Noire pour la RN 1 et de 150 km de Brazzaville pour la RN 2. constitue le troisième caractère. Le volume de trafic sur la RN 1 devient quasiment nul après Malélé; celui sur la RN 2 est réduit au quart après la rivière Léfini et baisse de 80% après Oyo. A Obouya le nombre de véhicules/jour n’est plus que de 30. d) A ces éléments sur la distribution spatiale du trafic vient s’ajouter ceux de sa structure. On note une prédominance du trafic léger et un faible développement des transports lourd. Il ressort des enquêtes effectuées que les voitures légères et les petits bus représente 89,8 % du trafic entre Pointe-Noire et la frontière du Cabinda. A Ignié, sur la RN 2, les voiture légères et les minibus constituent 75 % du trafic. Le trafic "léger" baisse en proportion au fur et à mesure que l’on s’éloigne de deux villes. Ainsi à Ngo ces deux catégories d’automobiles ne sont plus que de 26,5%. La seule route où le trafic lourd dépasse les 50 % du niveau enregistré est celle d’Hinda à Pointe-Noire (RN 1). L’évacuation des grumes vers le port par voie routière à la faveur de l’ouverture par les forestiers d’une piste reliant le Niari et la Lékoumou à la RN 6 d’une part et les approvisionnements de la ville en matériaux de construction (gravier) d’autre part, expliquent l’importance de ce trafic. A cela s’ajoute l’état très avancé des dégradations de la chaussée qui limite l’accès des véhicules légers (6%). Le trafic lourd enregistré sur les autres et particulièrement sur la RN 2 découle de l’ouverture de nombreux chantiers (réhabilitations de la voie, aéroport d’Ollombo…). Ainsi sur cet axe, il est constaté au poste d’Ignié, en moyenne par jour, 8 passages de camions semi-remorques. Ceux-ci assurent l’approvisionnement des chantier en matériaux de construction (gravier, ciment, fer à béton…). A Hinda, le nombre moyen des véhicules semi-remorques (camion grumier) est de 19. Du fait de ce transport lourd, le tonnage moyen passant quotidiennement à ce poste serait d’au moins de 467 tonnes par jour, soit 2,5 fois plus qu’à Ignié (184 tonnes/jour). Le trafic lourd enregistré sur les autres routes (RN 2) tient à l’existence de chantiers de reconstruction.
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Carte 4 : Trafic routier de semi-remorques (2002) Trafic de 0 à 1 semi-remorques/jour



: 0,5 semi-remorques/jour



CONGO-Trafic 2002 semi-remorques/jour



: 1 semi-remorques/jour Trafic de 1 à 2 semi-remorques/jour



Source des données: enquête O/D Thalès décembre 2002



: 1,5 semi-remorques/jour



: 2 semi-remorques/jour Trafic de 2 à 4 semi-remorques/jour



: 3 semi-remorques/jour
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: 4 semi-remorques/jour



Trafic de 4 à 12 semiremorques/jour



: 8 semi-remorques/jour



: 12 semi-remorques/jour
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Carte 5 : Trafic routier de gros camions (2002) Trafic de 0 à 1 gros camions/jour



CONGO-Trafic 2002 gros camions/jour



: 0,5 gros camions/jour



: 1 gros camions/jour



Trafic de 1 à 2 gros camions/jour



Source des données: enquête O/D Thalès décembre 2002



: 1,5 gros camions/jour : 2 gros camions/jour



Trafic de 2 à 5 gros camions/jour
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: 3,5 gros camions/jour



: 5 gros camions/jour Trafic de 5 à 40 gros camions/jour



: 22,5 gros camions/jour



: 40 gros camions/jour
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Carte 6 : Trafic routier d'autobus (2002) Trafic de 0 à 1 autobus/jour



: 0,5 autobus/jour



CONGO-Trafic 2002 autobus//jour



: 1 autobus/jour Trafic de 1 à 5 autobus/jour



Source des données: enquête O/D Thalès décembre 2002



: 3 autobus/jour



: 5 autobus/jour Trafic de 5 à 15 autobus/jour



: 10 autobus/jour
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: 15 autobus/jour



Trafic de 15 à 40 autobus/jour



: 27,5 autobus/jour



: 40 autobus/jour
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Carte 7 : Trafic routier de camionnettes (2002) Trafic de 0 à 1 camionnettes/jour



CONGO-Trafic 2002 camionnettes/jour



: 0,5 camionnettes/jour



: 1 camionnettes/jour



Trafic de 1 à 5 camionnettes/jour



Source des données: enquête O/D Thalès décembre 2002



: 3 camionnettes/jour : 5 camionnettes/jour



Trafic de 5 à 10 camionnettes/jour
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: 7,5 camionnettes/jour



: 10 camionnettes/jour Trafic de 10 à 25 camionnettes/jour
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Le tableau ci-après présente la distribution du trafic selon le type des véhicules enregistrés pour les postes de comptage les plus significatifs. Tableau 2 : Répartition trafic selon type de véhicules par poste de contrôle



Types de véhicules Véhicules légers %



Autobus %



15



18



28



29



10



100



Ngo (RN 2)



22,5



26



14



22,5



10



100



Igné (RN 2)



50



25



12



9



4



100



Hinda (RN 1)



5,5



17



19



7



51,5



100



Nkayi (RN 1)



20



22



51



6



1



100



Pont Léomé (RN 4)



86



2



3



6



3



100



Postes de comptage (décembre 2002)



Obouya (RN 2)



Camionnettes Camion Poids lourds Ensemble % % %



e) Enfin, une très faible desserte des zones périphériques (Cuvette ouest, Lékoumou, Niari septentrional) où le niveau de trafic demeure sur chacun des tronçons routiers inférieur à 10 véhicules/jour. La baisse du niveau de trafic constaté entre 1989 et 2002 n’est pas uniquement une des conséquences de la guerre civile. Elle est surtout liée à la cessation des activités de nombreuses sociétés, cessation s’étant effectué bien avant la guerre de 1997-2000. Parmi celles-ci on citera :  l’arrêt des activités de la COMILOG ayant pendant longtemps entretenu la route Dolisie– Mossendjo–Mbinda, qu’elle a aussi exploité pour ses besoins;  la baisse de l’exploitation forestière dans le Niari et la Lékoumou;  la fermeture de la cimenterie domaniale de Loutété autant que celle des carrières de polymetaux de Mfouati;  l’arrêt des activités des offices d’Etat lesquels disposaient d’une flotte importante de camion pour la commercialisation des produits agricoles (OCV, OCC) ou l’acheminement de leur produit finis (Régie des Palmeraies) vers les différents marchés de consommations, au encore la distribution de bien de premières nécessité (OFNACOM; HYDRO CONGO). A l'examen des résultats du comptages effectués par le consultant, le trafic routier au Congo peut être subdivisé en quatre niveaux spécifiques. Le premier niveau concerne les routes au trafic relativement élevé (pour le pays). Celles-ci supportent un trafic moyen d’au moins 245 véhicules/jours. Elles représentent au total quelques 150 km pour 3 itinéraires : 50 km sur la RN 2 de Brazzaville à Ignié, 33 km sur la RN 5 et 45 km au maximum sur la RN 1 de Pointe-Noire à Makola. Le second niveau est constitué par la route de trafic moyen c’est-à-dire celles sur lesquelles passent 20 à 50 véhicules par jour. Il s’agit notamment de la RN 2 au delà du district d’Igné jusqu’à Obouya, de la section de la RN 1 allant de Dolisie à Madingou et de la liaison Sibiti-Loudima. Le troisième comprend les routes de faible trafic, inférieur à 10 véhicules/jour. Sont comprises dans ce niveau, la quasi totalité des liaisons vers les districts. Enfin le quatrième niveau avec un trafic intermittent ou occasionnel, sur les routes coupées, les pistes agricoles ou d’intérêt local, les dessertes villageoises non classées. Se retrouvent pratiquement dans THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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cette catégorie, les routes n’assurant qu’une partie marginale de la fonction de transport. En terme de réseau, il est le plus dense et le moins entretenu, et porte pour l’essentiel sur les routes éloignées des grandes villes ou participant de façon marginale à leur approvisionnement. Selon le type de véhicule on constate, à l’évidence que les mouvements des voitures légères se cantonnent au réseau bitumé. L’intensité du trafic est maximale sur la RN 4 (presque 400 véhicules/jour) et moyenne entre Brazzaville et Ignié (100 véhicules/jour). Malgré la bonne qualité de la chaussée, la RN 5 n’attire pas ce trafic. Le trafic d'autobus le plus important a été repéré entre Ignié et Brazzaville, suivi par ceui du tronçon Pointe-Noire–Hinda avec des niveaux de 27,5 à 40 véhicules/jour. Ensuite arrive celui de la section Brazzaville-Oyo pour 10 à 15 autobus/jour, suivie par le trafic de certains tronçons placés dans le triangle Dolisie-Sibiti-Madingou (3 à 5 autobus/jour). Le trafic de camionnette prolonge les deux premières configurations. Son niveau le plus élevé (17 à 25 véhicules/jour) se situe entre Brazzaville-Odziba, Pointe Noire-Makola et Pointe Noire–Cabinda. Les axes Odziba–Gamboma, Dolisie-Madingou, Malélé–Makabana affichent, chacun d’eux, un trafic de 5 à 8 camionnettes/jour. Quant à celui des camions et des semi-remorques, il suit -en dehors de la RN 2- les axes d’évacuation du bois (Mossendjo-Kibangou-Hinda-Pointe-Noire, Madingo-Kayes-Pointe-Noire, Tala-Tala–Sembé Frontière Cameroun, Pokola-Cameroun, Boyélé–Enyellé–Mbaïki). Sur l’axe sud, reliant la RN 3 à la RN 6 et la RN1, on compte 8 à 12 véhicules avec remorques par jour. 3.3.2



LE TRAFIC DE PASSAGERS



Quatre niveaux ont été identifiés dans la distribution du trafic de voyageurs à travers le territoire national.  Le premier niveau concerne le mouvement de personnes entre les deux grandes villes et leur arrière pays immédiat. Ce trafic porte au moins sur 1.000 personnes/jour et atteint au plus 1.600 personnes. Il est observé sur la RN 2 entre Brazzaville et Ignié, d’une part, et sur deux des trois sorties de Pointe-Noire (Hinda et Nzassi), d’autre part.  Le second niveau de trafic, considéré comme moyen est supporté par la RN 2, d’Ignié à Ollombo avec 200 personnes au moins et 400 personnes/jour au plus, soit en moyenne 300 personnes en mouvement par jour.  Le troisième niveau rassemble les routes supportant un trafic voyageur de 20 à 100 personnes/jour. Se retrouvent dans cette classe, les tronçons routiers Ollombo-Obouya, Owando, Ngo-Djambala, Sibiti-Loudima, Dolisie-Madingou, Dolisie–Kibangou, Nyanga et Dolisie–Mossendjo.  Le quatrième niveau porte sur des trafics inférieurs à 20 personnes/jour et concerne toutes les liaisons desservies suivant des fréquences périodiques. Il concerne également les tronçons dégradés non accessibles aux véhicules légers. De façon générale, les flux de transport du Congo ont pu être appréciés à partir de l’ensemble des données officielles mais aussi des données collectées par voie d’enquête par le consultant. Dans cette deuxième catégorie de données , deux approfondissements ont été réalisés dans une deuxième phase de l’étude pour :  finaliser l’information sur les échanges routiers afin de mieux couvrir le territoire, au moyen : - d’une enquête O-D dans le département de la Sangha; - d’une enquête O-D à Impfondo pour le département de la Likouala; - d’enquêtes légères de trafic sur les principaux axes du Pool (Brazzaville-Kinkala; Kinkala-Boko; Brazzaville-Voka; Kinkala-RN2 vers Mindouli; Kinkala-Matoumbou). Dans tous ces cas le trafic est quasiment nul du fait de l’état des routes et parce que la sécurité venait à peine d’être rétablie.  Synthétiser les informations en matrices d’origine-destination par type de transport et par mode. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Les résultats détaillés des échanges sont présentés dans les deux tableaux suivants: Tableau 3 : Flux entrant de passagers dans chaque zone selon les modes (passagers/an)



Brazzaville Pointe-Noire Pool Bouenza Lekoumou Niari Kouilou Plateaux Cuvette Cuvette Ouest Sangha Ouest Sangha Est Likouala RDC Cabinda Angola RCA Cameroun Gabon International Total par mode



RTE 382 900 856 320 266 541 184 751 41 914 183 990 334 249 62 324 102 976 7 437 7 300 12 045 4 380 0 580 533 0 4 380 13 505 4 106 0 3 049 651



FLV 421 329 0 39 582 0 0 0 0 13 194 5 704 0 0 1 738 2 644 275 376 0 0 0 0 0 0 759 567



FER 557 500 457 500 250 000 370 000 0 625 000 40 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 300 000



AIR 218 627 195 631 0 14 626 0 18 338 0 0 981 141 0 9 772 5 616 0 0 7 189 233 9 528 21 501 48 217 550 398



TOTAL 1 530 356 1 459 451 656 123 569 377 41 914 827 328 374 249 75 518 109 660 7 578 7 300 23 554 12 640 275 376 580 533 7 189 4 613 23 033 25 607 48 217 6 659 616



Tableau 4 : Flux sortant de passagers dans chaque zone selon les modes (passagers/an) Brazzaville Pointe-Noire Pool Bouenza Lekoumou Niari Kouilou Plateaux Cuvette Cuvette Ouest Sangha Ouest Sangha Est Likouala RDC Cabinda Angola RCA Cameroun Gabon International Total par mode



RTE 402 869 1 004 936 238 254 174 288 42 340 150 715 301 034 84 863 84 999 12 197 7 300 12 045 4 380 0 508 445 0 4 380 13 505 3 103 0 3 049 651



FLV 338 238 0 39 582 0 0 0 0 13 194 11 406 0 0 3 475 5 288 348 384 0 0 0 0 0 0 759 567



FER 557 500 457 500 250 000 370 000 0 625 000 40 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 300 000



AIR 218 627 195 631 0 14 626 0 18 338 0 0 981 141 0 9 772 5 616 0 0 7 189 233 9 528 21 501 48 217 550 398



TOTAL 1 517 235 1 658 067 527 836 558 914 42 340 794 052 341 034 98 057 97 386 12 338 7 300 25 291 15 283 348 384 508 445 7 189 4 613 23 033 24 603 48 217 6 659 616



Ces valeurs ne contiennent pas les flux internes aux départements, ni les flux ne concernant pas le Congo1. Les flux de la Sangha-ouest vers/depuis le Cameroun sont par ailleurs assez mal appréhendés.



1



Par exemple, flux entre le Gabon et le Cameroun.
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On précise que ces données ne présentent pas les flux internes aux départements, ni les flux ne concernant pas le Congo2. Les flux de la Sangha-ouest vers/depuis le Cameroun sont mal appréhendés. Carte 8 : Trafic routier de personnes (2002) Trafic de 0 à 10 personnes/jour



: 5 personnes/jour



CONGO-Trafic 2002 personnes/jour



: 10 personnes/jour Trafic de 10 à 200 personnes/jour



Source des données: enquête O/D Thalès décembre 2002



: 105 personnes/jour



: 200 personnes/jour Trafic de 200 à 400 personnes/jour



: 300 personnes/jour
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: 400 personnes/jour Trafic de 400 à 1600 personnes/jour



: 1000 personnes/jour



: 1600 personnes/jour
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Par exemple, flux entre le Gabon et le Cameroun.
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LE TRAFIC DE MARCHANDISES



Deux grands axes de transport marchandises se dessinent à l’analyse des résultats de l’enquête effectuée par le consultant. Carte 9 : Trafic routier de marchandises (2002) Trafic de 0 à 1000 kg/jour



: 500 kg/jour



CONGO-Trafic 2002 marchandises/jour



: 1000 kg/jour



(marchandises=bois compris)



Trafic de 1000 à 5000 kg/jour



: 3000 kg/jour



: 5000 kg/jour



Source des données: enquête O/D Thalès décembre 2002 Trafic de 5000 à 20000 kg/jour



: 12500 kg/jour
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: 20000 kg/jour



Trafic de 20000 à 60000 kg/jour



: 40000 kg/jour



: 60000 kg/jour



En yellé



Boyellé



S ouan ke



Camer oun - Moloun dou



Don gou



T ala - T ala



Sembe Ouesso



I mpf on do



Ket t a Ngombé



Pokola



Epen a



Liouess o



Mbomo



Et oumbi Makoua



Ké lé



Owan do Mbama



Ken vouomo



Ewo



Obouya Boun dji Oyo Ollombo



Abala Okoyo



Ossele



Gabon - Pan a Gabon - Fr an cevile



Gamboma



Mbin da



Mayoko



Lekan a



Ngoulon kila



Ngo



Kebar a



Bambama



Dja mbala Mpouya



Ngon go Divé n ié Ngoua I I Nyan ga Nden de



Z an aga Mossen djo



Mbouambé



Ngabe



Ban da Komon o



Makaban a



Kiban gou



Mapat i Odziba S ibit i Mila - Mila



Kin damba Louboulou



Nzambi



Mpoumbou Nkola



Con kouat i



P assi- Passi Dibé n i



Kakamoé ka



Makoubi



Mayama



Madin gou



S oun da



Loudima



T chiz ala mou



Dolis ie



Pon t - Djir i Bouan sa Lout é t é



Kayes



Min douli



Kin saka



Br azzavile Ngan ga- Lin golo Kin kala



M alé lé



Madin go- Kayes



I gn ie



Mouyon dzi



Mon t Bé lo



Lin zolo Kimon go



Boko- Son gho



Mf ouat i



Diosso Voka



Kimpan zou



Boko



P oin t e- Noir e



Tchia mba- Nzassi



Cabin da



Le premier axe a pour base Brazzaville et s’est développé le long de la RN 2 jusqu’à Obouya. Il sert à la remonté vers le nord Congo des matériaux de construction, du carburant et des biens de première nécessité. Dans le sens inverse, il participe à l’approvisionnement en nourriture des populations THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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urbaines, notamment à partir d’Odziba. Ainsi 27 à 45 tonnes de nourriture descendraient par jour vers Brazzaville. De 40 à 60 tonnes de produits manufacturés remontent vers Oyo–Owando, Gamboma ou Djambala. Le volume de matériaux de construction, qui emprunte cet axe pour les trois départements qu’il dessert, se situe entre 37 et 60 tonnes/jour. Les tableaux qui suivent présentent les estimations des trafics des marchandises hors bois et hydrocarbures (entrant et sortant) dans chaque zone selon les modes. Tableau 5 : Flux entrant d’autres marchandises dans chaque zone (T/an) Brazzaville Pointe-Noire Pool Bouenza Lekoumou Niari Kouilou Plateaux Cuvette Cuvette Ouest Sangha Ouest Sangha Est Likouala RDC (Kinshasa) Cabinda Angola RCA Cameroun Gabon International Total par mode



RTE 43 516 151 489 11 629 1 880 1 660 16 179 26 330 17 872 9 182 661 0 3 650 1 095 0 32 752 0 1 095 3 650 227 0 322 868



FLV 66 711 0 0 0 0 0 0 0 1 573 0 0 479 729 9 939 0 0 0 0 0 0 79 431



FER 249 514 40 215 0 36 548 0 66 177 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 392 455



MER 0 912 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 177 000 1 089 000



AIR 18 295 12 871 0 142 0 33 0 0 0 0 0 176 130 0 0 83 1 90 266 821 32 907



TOTAL 378 037 1 116 575 11 629 38 569 1 660 82 389 26 330 17 872 10 755 661 0 4 306 1 954 9 939 32 752 83 1 096 3 740 493 177 821 1 916 661



Tableau 6 : Flux sortant d’autres marchandises dans chaque zone (T/an) Brazzaville Pointe-Noire Pool Bouenza Lekoumou Niari Kouilou Plateaux Cuvette Cuvette Ouest Sangha Ouest Sangha Est Likouala RDC (Kinshasa) Cabinda Angola RCA Cameroun Gabon International TOTAL



RTE 36 960 74 448 30 092 1 457 3 383 27 716 108 964 5 906 5 798 732 0 3 650 1 095 0 15 518 0 1 095 3 650 2 404 0 322 868



FLV 12 720 0 3 908 0 0 0 0 11 723 1 971 0 0 601 914 47 594 0 0 0 0 0 0 79 431
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FER 2 711 304 692 0 72 277 0 12 774 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 392 455



MER 0 177 000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 912 000 1 089 000



AIR 12 186 15 556 0 35 0 8 0 0 0 0 0 44 32 0 0 332 5 360 1 062 3 286 32 907



TOTAL 64 577 571 696 34 000 73 770 3 383 40 498 108 964 17 629 7 770 732 0 4 295 2 041 47 594 15 518 332 1 100 4 010 3 467 915 286 1 916 661
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Carte 10 : Trafic routier de produits manufacturés (2002) Trafic de 0 à 1000 kg/jour



CONGO-Trafic 2002 produits manufacturés/jour



: 500 kg/jour



: 1000 kg/jour Trafic de 1000 à 5000 kg/jour



: 3000 kg/jour



Source des données: enquête O/D Thalès décembre 2002



: 5000 kg/jour Trafic de 5000 à 20000 kg/jour



: 12500 kg/jour
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Le second axe de trafic relativement élevé de marchandises a pour base Pointe-Noire et emprunte successivement la RN 1 jusqu’à Malélé, la RN 6 jusqu’à Mandzi et se raccorde à la RN 3 Yeneganou . Pour se diriger, soit vers Mossendjo, soit vers Sibiti, soit vers Loudima et Nkayi. Il a capté une bonne partie du trafic du CFCO et sert actuellement à l’évacuation du bois vers le port de Pointe-Noire, de 50 à 120 tonnes/jour dans la section inférieure (RN 1), 30 à 45 tonnes/jour dans la section supérieure. Outre le bois, le trafic de marchandises est constitué par les produits agricoles contribuant à la nourriture des ponténegrins (7 à 10 tonnes/jour) en provenance de la Lékoumou et du Niari. Le volume des matériaux de construction évacué vers Pointe-Noire, en provenance des carrières de la Loemé, oscille entre 100 et 140 tonnes/jour. A la remontée, le niveau de trafic marchandises reste assez faible. Les autres axes de trafic lourd sont formés par la RN 5 servant à l’évacuation des grumes du district de Madingo-Kayes, d’une part, et les routes forestières partant de la Sangha vers le Cameroun ou de la Likouala vers la RCA, d’autre part. Sur ces dernières routes forestières, le trafic au départ du territoire congolais est bien supérieur aux entrées. Sur les autres routes, le niveau de trafic marchandises est très faible et correspond essentiellement à l’évacuation des produits agricoles et aux approvisionnements en produits de première nécessité: le volume moyen de trafic sur ces routes est inférieur à 20 tonnes/jour. 3.3.4



LE TRAFIC DE BOIS



Il concentre presque exclusivement les routes du nord-Congo à destination du Cameroun et la RCA devenues très concurrentielles aux voies congolaises, et la partie inférieure de la RN1 (Makola-PointeNoire) alimentée par les pistes forestières très récemment ouvertes par les exploitants malaisiens, détenteur de permis forestiers dans les départements du Niari et de la Lékoumou. Les contreperformances du réseau fluvial et du CFCO sont à l'origine de l'émergence de ces trafics de bois sur le réseau routier. 3.4 3.4.1



PROSPECTIVE DE LA DEMANDE RELATIONS ENTRE DEMANDE DE TRANSPORT ET FLUX OBSERVES



Le cas spécifique du Congo, au sortir de plusieurs années de conflit, oblige à réorganiser les concepts usuels permettant de définir la demande de transport. En effet, dans un pays non-contraint, cette demande peut se mesurer sur la base des flux effectivement observés, ce qui n'est pas le cas du Congo. La situation post-conflit masque la réalité de la demande qui ne peut s'exprimer compte tenu de l'état des infrastructures, voire de la situation réminiscence d'insécurité dans certains départements du pays. La simple comparaison des trafics routiers enregistrés en 1987 et ceux constatés par le consultant en 2003 montre combien le pays souffre encore des événements passés. Alors que ces trafics devraient avoir augmenté de plus de 50 % (du fait de la croissance démographique, de l’urbanisation et de la croissance économique), ils sont en moyenne de 30 % inférieurs à leur niveau d’il y a quinze ans. Cette chute de trafic a de nombreuses explications :  défaut généralisé d’entretien routier pendant les périodes de guerre, ayant conduit à un réseau en très mauvais état;  destruction d’une part du parc de véhicules;  déstructuration des circuits de commercialisation, pour la même raison;  attente, de la part des opérateurs économiques, d’une situation stable;  pénuries de carburant pendant la période d’enquête 2003. En tout état de cause, les trafics actuels ne représentent visiblement pas la demande de transport routier. Le cas extrême est bien entendu celui de la route Brazzaville-Kinkala. Pour le même poste de THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports



44/96 Volume 3



Plan Directeur Routier



Février 2004



comptage, éloigné de toute agglomération, on comptait 350 véhicules par jour en 1965, et 730 véhicules par jour entre 1985 et 1987. La progression était tout à fait normale et correspondait exactement à la croissance démographique de Brazzaville. En 2001, on comptait 16 véhicules par jour au même poste, mais moins de 10 en 2003. Le trafic devrait en toute logique être de l'ordre de 1.000 véhicules par jour. Les flux observés et présentés dans les tableaux précédents sont particulièrement utiles pour se faire une idée de la façon dont la demande s'exprime, en comparant par exemple les cas où la demande est contrainte par des goulots d'étranglement, tant physiques qu'organisationnels (qualité de service) et les cas où la demande peut s'exprimer sans trop de contraintes du côté de l'offre. 3.4.2



PROJECTION DE LA DEMANDE



Il ressort des projections que le consultant a réalisé à partir des données disponibles, qu'on peut s'attendre à : - une croissance de la demande de transport allant en s’accélérant au cours de 4 à 5 prochaines années, du fait de l’amélioration progressive des conditions de réponse aux demandes potentielles, en période de sortie de guerre; le taux de croissance annuelle des trafics pourrait atteindre ainsi entre 10 et 12%; - une croissance de la demande de transport dont le rythme s’atténuera durant les années suivantes et ce jusqu’à l’horizon du Plan, avec en fin de période un taux de croissance des trafics de l’ordre de 5% annuel; ce taux étant significatif pour la progression de la charge de trafic sur le réseau. Cette prévision, sur la deuxième période, prend en compte: 



décélération du rythme de l’urbanisation, quasiment achevée;







des perspectives modestes de croissance économique sur le long terme, le Congo ayant à faire face dans une dizaine d’années aux enjeux de sa recomposition en faveur d’une diversification qui permettrait de ne plus s’asseoir sur les seules recettes pétrolières, incertaines à cette échéance. Ces projections, dont le cadre général est exposé au volume 1 du dossier de Plan, suggèrent que le Congo ne devrait pas trop expérimenter de phénomènes de congestion à l’avenir dans le domaine routier où, quelles que soient les perspectives, aucune contrainte de flux n’est attendue 3.



3



Ce qui ne signifie pas que le secteur routier ne devra pas faire l’objet d’une attention toute particulière dans le cadre du Plan : reconstructions; réouvertures; entretiens renforcés (attente); bitumage des tronçons trop délicats pour être maintenus en route en terre; projets d’intégration sous-régionale; gestion des ponts et bacs; … THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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PLAN DIRECTEUR DU SOUS-SECTEUR ROUTIER



4.1



INTEGRATION DU PLAN ROUTIER DANS LE PNT



4.1.1 AXES STRATEGIQUES DU PNT Les orientations stratégiques du PNT visent (1) à assurer la desserte des populations afin de leur permettre d'évacuer leurs productions locales et acheminer les produits de consommation dont ils ont besoin et (2) à assurer l'évacuation et le transit des pondéreux et/ou biens d'exportation, vers leur destination finale. Les flux nord-sud s'appuient sur deux voies, l'une routière et centrale se structurant sur la RN2 (Brazzaville-Oyo-Ouesso) et se dédoublant vers le Cameroun (via Souanké) et la RCA (via Enyéllé), l'autre fluviale à l'est, où des routes seraient bien moins rentables, se structurant sur le fleuve Congo (Brazzaville-Mossaka-RDC) et se dédoublant vers le Cameroun et la RCA par la Sangha (Ouesso) et vers la RCA par l'Oubangui (via Bétou). Les flux est-ouest s'appuient sur deux voies, l'une au sud sur un axe double (route/fer) entre Brazzaville et Pointe-Noire, l'autre au centre sur un axe en partie double (route/fleuve) entre Lékéti (vers le Gabon) et Oyo, ou simplement fluvial entre Oyo et Mossaka (vers RDC ou RCA). Ces flux se rejoignent en deux points nodaux (Brazzaville et la zone Oyo-Mossaka) qui desservent globalement l'ensemble des pays voisins (RCA, Cameroun, Gabon, Cabinda, RDC) en au moins un point d'échange, mais généralement deux. Ces orientations impliquent la mise en valeur des voies modales les plus adaptées et l'établissement d'une complémentarité intermodale, la mise en place de nœuds d'échanges efficaces, l'organisation de l'exploitation de chaque mode complémentaire, la maintenance des infrastructures et du matériel, et la structuration des organes de régulation et contrôle agissant au nom de l'Etat. Le PNT et chaque plan sous-sectoriel prévoient sur 10 ans des investissements infrastructurels qui se complètent d'un mode à un autre, évitant des dédoublements inutiles, qui s'enchaînent de façon à répondre au meilleur coût sur chaque segment, qui se rejoignent sur des plates-formes intermodales facilitant les échanges et ruptures de charges, et dont l'entretien et le contrôle de fonctionnement sont géré par des entités spécialisées fonctionnant sans chevauchement. La mise en vigueur de ces axes stratégiques passe par la réhabilitation ou la reconstruction d'équipements anciens récupérables, la création d'infrastructures nouvelles, financées par l'Etat –avec ou sans l'aide de bailleurs de fonds- ou confiée au privé (financement et/ou gestion) sous condition de participation aux objectifs du pays. Le PNT vise d'abord la remise en état des infrastructures essentielles aux conditions futures de la demande, puis la construction d'infrastructures nouvelles venant les compléter pour favoriser l'aménagement complet du territoire, enfin l'élévation du niveau de service des axes essentiels, tout en misant sur une maintenance permanente de l'ensemble des constituants de l'offre de transport. Des investissements d’augmentation future de capacité pour faire face à une demande croissante de transport sont inscrits dans le plan, mais sont conditionnés par l’apparition effective de trafic additionnel. 4.1.2



AXES STRATEGIQUES DU PLAN ROUTIER



 En conséquence directe de la stratégie globale, les voies routières principales sont évidemment la RN1 qui assure le rôle d'axe structurant est-ouest du pays reliant la capitale administrative à la capitale économique et menant vers le port maritime, et sur laquelle se rabattent les flux de productions locales du sud et la RN2 qui assure les liaisons nord-sud et contribue à positionner le Congo comme pays de transit. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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En complément mais encore dans une moindre mesure pour l'instant, l'axe Oyo-frontière Gabon qui tient un rôle similaire, est-ouest, au centre du pays, tant pour le rabattement des productions locales que pour les échanges futurs, entre le Gabon et la RDC ou autres pays d'Afrique Centrale, lorsque les plateformes multimodales et liaisons inter-états auront été mises en service.  Le nœud central que constitue Brazzaville est le premier à remettre en état, de par ses propres besoins de consommation et parce qu'il constitue le point de rabattement concurrentiel permettant de capter partie du transit et de le redistribuer par différents modes complémentaires. L'ensemble du fonctionnement de la capitale devra être rendu cohérent, entre les aspects multi-modaux, les aspects d'échanges routiers (gares routières, marchés, contournement reliant la RN1 à la RN2, lien BrazzavilleKinshasa) et les aspects urbains dans le cadre d'un plan de déplacement urbain. Il est encore trop tôt pour étudier, sur la base d'une demande véritable et non possible ou probable, le second nœud potentiel que constituerait Oyo. Néanmoins, lors de l'étude du prochain plan de transport, prévoyant les investissements de 2014 à 2023, ce carrefour -qui pourrait avoir fortement évoluédevrait jouer un rôle essentiel pour la partie nord du pays. On peut aussi imaginer qu'Ouesso deviennent un nœud important mais les conditions actuelles et prévisibles pour les 15 prochaines années en font encore une hypothèse encore lointaine. Le troisième point important, bien évidemment en activité dans l'immédiat, même s'il ne s'agit que des répercussions des échanges maritimes avec l'extérieur, est Pointe-Noire. Un plan de déplacement urbain doit également être envisagé tenant compte des goulots d'étranglement que constituent la zone où se rejoignent la RN1 et la RN5, la route de l'aéroport et celle menant au Cabinda.  L'exploitation routière doit rester privée, utilisant ainsi les capitaux et les compétences opérationnelles disponibles, et sera amenée à se développer d'elle même. L'Etat devra, en revanche, progressivement organiser les règles de la profession (utilisation des routes, sécurité) mais –avec les municipalités- devra rapidement intervenir dans l'organisation des transports urbains assurant quotidiennement un service public essentiel, ce qui pourra se faire dans le cadre du plan de déplacement urbain cité plus haut. Les performances du système routier, qu'il s'agisse des durées de déplacement, des flux annuels acheminés (passagers, fret), de l'avancement des travaux d'équipement, de réhabilitation et d'entretien devront être suivis car de ces performances dépendront le niveau de réponse à la demande potentielle intérieure et l'amortissement économique et social qu'un tel réseau fait assumer au pays en contrepartie des apports procurés à ses habitants.  Les aspects institutionnels du sous-secteur doivent s'adapter aux conditions actuelles, notamment le fait que l'Etat reste le seul pouvant assurer la charge d'une telle infrastructure, qu'il s'agit d'un de ses rôles majeurs et que le déplacements routiers –une fois qu'ils ont commencé à se développer dans un pays- deviennent un élément essentiel de l'économie et de la vie sociale des habitants. En définitive, l'Etat –en grande partie seul mais avec l'appui de fonds extérieurs et en utilisant au mieux les avantages de l'initiative PPTE si le Congo y est déclaré éligible- doit au plus vite s'investir sur trois projets-phares qui pourtant mettront plus de 10 ans pour être achevés: les deux axes Pointe Noire-Brazzaville jusque Kinshasa, Brazzaville-Ouesso avec ses deux prolongations, et le complément de rang 1; parallèlement l'axe Oyo-Franceville et la réhabilitation de l'ensemble du réseau de rang 2.
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4.1.2.1 Contribution à la lutte contre la pauvreté L'éradication de la pauvreté est un des objectifs majeurs du Plan National des Transports dans le secteur routier. En effet, il vise à faciliter l'acheminement des produits vivriers vers les villes, centres de consommation et à donner aux producteurs ruraux le plus de possibilités pour commercialiser leurs productions diverses. Pour les urbains, il contribuera efficacement à l'abaissement des coûts d'approvisionnement en produits agricoles et autres (combustibles); pour les ruraux; il contribuera à l'obtention de prix acceptables pour leurs productions, par réduction des coûts de commercialisation. D'un coté comme de l'autre donc, il assurera l'amélioration du niveau de vie. En jouant de la sorte, il permettra au pays de sortir des problèmes issus de ses conflits répétitifs et donnera aux populations jeunes, scolarisées ou non, plus de possibilités de réinsertion, notamment par le développement de la production agricole, la commercialisation et la transformation des produits divers. La route est aussi le principal vecteur de support des politiques sociales, en matière de santé et d’éducation en particulier, en contribuant largement à l’accès aux services qu’offrent ces secteurs. Les effets induits du projet routier, comme l'ont identifié depuis longtemps la quasi-totalité des organismes internationaux, participent des secteurs les plus structurants dans la lutte contre la pauvreté et la misère dans les villes et les campagnes. 4.1.2.2 Contribution à l'aménagement du territoire et au développement régional La mise en place de bonnes relations routières entre les différents centres du pays est l'une des fonctions premières que doivent assurer les pouvoirs publics pour implanter un décor propice à la revitalisation des économies locales et à l'intégration du territoire national. Elle correspond, au moyen d'un maillage dense et cohérent à unifier le pays et à satisfaire aux nombreuses attentes des collectivités locales décentralisées. 4.1.2.3 Contribution à la Nouvelle Espérance Le secteur des transports, et en particulier son sous-secteur routier, constitue le principal élément physique du programme de la Nouvelle Espérance. Celle-ci ne sera vécue pleinement par les populations des zones rurales et urbaines qu'avec la mise en place des réseaux structurants de transports routiers, lesquels assureront :  la sécurisation de l'approvisionnement en produits divers des villes et autres centres de production,  la facilitation de l'accès aux services publics et privés,  le droit effectif de tous au transport à la faveur des interconnexions avec les autres modes de transport (fluvial, maritime, aérien ou ferroviaire) selon le cas d'espèces. 4.1.2.4 Contribution au regain de la vocation de transit Cet objectif comprend une série de sous-objectifs très liés qui s'inscrivent dans l'ambition nationale en ce qui concerne :  la reprise lorsque possible de la vocation de transit du pays selon les anciens circuits;  l'adaptation du système de transport pour capter des nouveaux circuits de transit;  l'ouverture du monde rural congolais au marché de produits vivriers de Kinshasa;  la contribution aux interconnexions des réseaux ferroviaires et routiers dans le cadre de diverses organisations. Tous ces objectifs sont repris et précisés de façon détaillée au niveau de l'ensemble des projets du sous-secteur. D’autres composantes sont précisées dans les volumes sous-sectoriels maritime et fluvial : création de zones franches sur Pointe Noire, Brazzaville et à un des points d'entrée de l'Alima (Leketi ou Mossaka). THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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INTERMODALITE DU PLAN ROUTIER



Le secteur routier est à la différence des autres modes des transports celui qui pénètre le plus en profondeur le territoire national, assurant à chaque citoyen son droit aux déplacements. Il est aussi celui qui a de très fortes combinaisons avec :  l'aérien au niveau des grandes villes ou capitales départementales,  le fluvial dans les départements du nord-Congo et pour le Kouilou,  le ferroviaire et le maritime dans la partie sud. Autant il les prolonge, autant il constitue le vecteur essentiel entre les populations urbaines et les producteurs ruraux. Compte tenu de cette forte interdépendance, le Plan National des Transports dans le secteur routier vise à satisfaire un très large faisceau d'objectifs. Les interfaces multimodales sont essentielles, dans chacun des ports, notamment à Brazzaville (où les transbordements doivent se faire facilement), au niveau des gares comme des aéroports. Ces plateformes multimodales sont essentiellement urbaines et, si le PNT prévoit en partie leurs aspects financiers, les municipalités et l'Etat devront poursuivre la réflexion engagée. En ce qui concerne le PNT, le cadre financier et l'horizon retenu ne permettent pas, par exemple, d'envisager de suite un pont rail-route entre Brazzaville et Kinshasa. Par ailleurs, les contraintes de discussions inter-étatiques font qu'un tel projet prendrait plus de temps à négocier qu'un pont routier: ces deux raisons expliquent le programme retenu. Néanmoins, un pont routier générera un trafic important de personnes et de biens, ne serait-ce que –pour les marchandises- l'accès à une gare de fret : la vision multimodale des problèmes, dans ce cas, est essentielle à la réussite de l'exploitation de l'ouvrage, comme elle est importante pour le fonctionnement du CFCO. 4.2 4.2.1



STRATEGIE D'INTERVENTION SUR LE RESEAU CLASSIFICATION ROUTIERE ET HIERARCHIE DU RESEAU Mise en forme : Puces et numéros



4.2.2.64.2.1.1 Nouvelle classification administrative La nouvelle classification précise, dans la mesure où peu de routes sont susceptibles d’être privatisées, les obligations des différentes administrations pour la gestion de l’entretien routier. La nouvelle classification, élaborée dans le cadre de l’étude PNT, reprend les trois classes précédentes, à savoir : - les routes nationales : 3.920 km; - les routes départementales : 4.211 km; - les routes d’intérêt local (qui n'ont pas été toutes décrites dans l'étude du PNT mais sont toutes à entretenir) : 2.811 km étudiés sur un ensemble d'environ 4.000 km de RIL parmi les plus de 9.200 km de pistes classées ou non (RNC comprises). - S'y ajoute une catégorie complémentaire de pistes non classées (RNC) pour au moins 5.200 km, non étudiée dans le PNT. - S'y ajoutent aussi les routes urbaines (non traitées dans le cadre du PNT et pour lesquelles seul un minimum forfaitaire de dépenses publiques est considéré dans la programmation routière). Les routes nationales et départementales forment l'essentiel du réseau national prioritaire, avec 2/3 des RIL, dont l’entretien est à la charge du Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics, via le Fonds Routier. Le terme "prioritaire" correspond à une priorité pour l'entretien. Ce terme n’implique aucune priorité pour des améliorations ou modernisations des caractéristiques de ces routes, comme par exemple les éventuels bitumages, dans la programmation plus complète du Plan Directeur Routier. Le réseau routier prioritaire ainsi défini constitue donc le noyau dur de l’entretien routier que le Fonds Routier devra assurer. Les contributions de ce fonds aux opérations d’entretien des réseaux de routes d’intérêt local et routes urbaines doivent donc être considérées comme le reliquat entre les besoins d’entretien du réseau prioritaire et les ressources disponibles. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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Mise en forme : Puces et numéros



Routes nationales (3.920 km progressant vers 5.445 km)



Les routes nationales sont constituées des routes qui soit assurent la principale liaison entre la capitale et les chefs lieux de département, soit assurent les principales connexions avec les pays voisins, soit complètent le maillage (liaison directe Djambala-Sibiti, boucle de la Cuvette-Ouest et boucle du Pool). On compte à ces titres quinze routes nationales qui ne sont pas forcément goudronnées et se mettront progressivement en réseau à l'horizon des 10/15 ans du PNT. La RN1 est l’ancienne RN1, qui relie Pointe Noire à Brazzaville, à laquelle on adjoint la future voie de contournement de Brazzaville jusqu’au futur pont vers la RDC; La RN2 est l’ancienne RN2, qui relie Brazzaville à Ouesso et Bomassa (frontière RCA); La RN3 s’inscrit dans le prolongement de la RN2 vers Bangui : Ouesso–Enyellé–Betou; La RN4 regroupe les anciennes RN4 et RN5: Frontière Gabon–Nzambi-Madingo Kayes–Pointe NoireNzambi–frontière Cabinda; La RN5 est constituée de l’ancienne RN3 ainsi que de la route Dolisie à la frontière: Ngongo (frontière Gabon)-Nyanga–Kibangou-Mila Mila-Dolisie–Kimongo–Londela Kayes–frontière RDC; La RN6 est l’axe Mila Mila-Makabana-Mossendjo–Mbinda–frontière Gabon; La RN7 est l’axe Loudima–Sibiti-Mapati–Zanaga-Bambama–frontière Gabon; La RN8 est le prolongement de la RN7: Zanaga-Lékana-Djambala-Ngo–Mpouya-(vers RDC via fleuve); La RN9 est la boucle du Pool : Brazzaville–Mayama–Kindamba–Mindouli; La RN10 double la RN2 sur l’ouest: Akou-Mbon (Djambala)-Okoyo-Ewo-Etoumbi–Mbomo-vers Mekambo (frontière Gabon); La RN11 est l’axe Obouya–Boundji–Okoyo–Leketi–Frontière Gabon; La RN12 est l’axe Owando–Ngoko–Ewo; La RN13 assure l'axe: Makoua–Etoumbi–Kellé–Oboko I–Oyabi-Akana (frontière Gabon); La RN14 est l’axe Keta-Como–Sembé–Souanké–Ntam (frontière Cameroun); La RN15 est l’axe venant de Mbaiki (frontière RCA)-Enyellé–Boyélé–Impfondo–Ndjoundou-Liranga. 4.2.2.6.24.2.1.1.2



Mise en forme : Puces et numéros



Routes départementales (4.211 km se ramenant à 2.333 km)



Les routes départementales sont les principaux rabattement entre chefs-lieux de district et routes nationales, soit des interconnexions complémentaires avec les pays limitrophes, soit quelques routes complétant le maillage du réseau ou encore des pistes réhabilitées par des bailleurs de fonds ayant posé comme condition préalable la garantie d’un entretien futur par l’Etat. On compterait ainsi trente trois routes départementales : RD 1 : Impfondo-Epéna RD 18 : Sibiti–Minguéla-Mayéyé-Matoto RD 2 : Pikounda-Mokovangou-Ekouamou RD 19 : Lombolo (RN1) -Yamba-Mayalama RD 3 : Sembé–Ngbala-Bolozo RD 20 : Loutété–Mfouati RD 4 : Talas–Mbama-Baya RD 21 : Bouansa–Mouyondzi-Kimpeni-Makaka–Tsiaki RD 5 : Oyo–Tchikapika–Tongo Bognala RD 22 : Mouyondzi-Zabata-Kingoué-Matiba RD 6 : Ollombo–Abala–Ossélé-Entsélé-Allembé RD 23 : Madingou–Boko Songho-Hidi-Kitiri RD 7 : Inkouélé–Ongogni-Lessanga Tounga-Madimba RD 8 : Gamboma–Ossélé-Okoyo RD 24 : Madingou–Mabombo–Sibiti RD 9 : Béné-Mbaya-Makotimpoko RD 25 : Kayes-Banda-Mbéribi (frontière Gabon) RD 10 : Odziba–Mbé-Ngabé RD 26 : Nyanga-Divénié-Moukondo-Malinga RD 11 : Nganga Lingolo-Linzolo-Mbandza RD 27 : Malélé–Sounda–Kakamoeka-Ikalou Ndounga-Voka Kola-Kondo Sounda-Tchizamalou (RN3) RD 12 : Abala-Angoulou-Epounou-RN2 (Impini) RD 28 : Mossendjo–Komono-Lissengué–Mapati RD 13 : Madibou–Kimpouomo–Ngoma Tsé Tsé RD 29 : Kimandou–Mouyoundzi RD 14 : Kinkala-Louingui-Boko-Mandombé RD 30 : Mayoko-Mougoundou nord-frontière Gabon RD 15 : Louingui–Loumo–Ntombo-Manyanga RD 31 : Boundji-Baya-Kenvouomo RD 16 : Loukouo–Vinza-Pangala RD 32 : Edou–Bokouélé (canal Ndéko) RD 17 : Kindamba–Nko-Kimba RD 33 : Ewo–Tchamas-Tchere THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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On notera que nombre de routes départementales traversent deux départements. Pour cette raison, il est jugé important que ces routes restent, au moins à court et moyen terme, sous gestion directe des administrations centralisées (METP, Fonds Routier et DGGT). Un minimum de coordination est en effet nécessaire et le transfert de responsabilité de l’entretien aux départements serait prématuré au stade actuel de la décentralisation en cours. Cette liste de routes départementales fait l’objet d’un consensus sur le plan des itinéraires mais peut être révisée en ce qui concerne les découpages. En effet, la présente liste a été établie en concertation avec les services du METP et de l’Aménagement du Territoire du Ministère du Plan, sous l’hypothèse que les routes départementales resteraient, dans un premier temps, gérées par l’administration centrale. Cependant dans le souci d’intégrer à terme le processus en cours de décentralisation, le METP a présenté une deuxième liste qui "découpe" les routes départementales à chaque limite de département, tout en conservant la même logique. Cette deuxième liste (environ 60 départementales, à kilométrage égal, dont quelques points restent à corriger: incertitude entre RD10, RD8 et RN10; RD38 RN8) est en cours de mise au point au METP, elle devra probablement sous peu remplacer la première. 4.2.2.6.24.2.1.1.3



Mise en forme : Puces et numéros



Routes d’intérêt local (2.811 km étudiés)



Ces routes qui dépendront des départements, puis éventuellement des districts, doivent être entretenues. Le kilométrage analysé dans l'étude du PNT est bien évidemment inférieur au kilométrage total puisque seules les principales ont été repérées et cartographiée pour la programmation. Le coût de leur entretien relève de la prise en charge du Fonds routier dans la cadre de la RUR notamment, et le METP apportera une contribution technique à cet entretien, sous forme d’appui technique et/ou de délégation de maîtrise d’ouvrage, par l'intermédiaire des Directions départementales. Un mécanisme adapté sera mis en place vers la fin de la première période quinquennale du Plan pour que les transferts de responsabilités s'effectuent correctement. 4.3.24.2.1.2



Mise en forme : Puces et numéros



Hiérarchisation du réseau routier



Il était expressément attendu, lors de l’élaboration de la DPST, que le Plan National des Transports définisse par la suite l’importance respective des différents tronçons classés comme prioritaires. Cette hiérarchisation présente un caractère opérationnel immédiat dans le cadre de l’élaboration du PNT car elle permet: - de fixer les niveaux de service attendus des différents tronçons routiers, - d’identifier les priorités en matière de réhabilitation des dits tronçons, de façon à mieux cadrer un chronogramme d’intervention pour la reconstruction du réseau. Ce caractère opérationnel intervient aussi pour les autres sous-secteurs, mais est de moindre importance compte tenu d’une moindre difficulté d’opérer des choix. Pour le sous-secteur routier, ce sujet a été abordé par étapes successives : - collecte d’informations sur la demande de transport dans les différents sous-secteurs, l’approche étant nécessairement multi-modale; - analyse des enjeux, tant intérieurs qu’extérieurs, pour le Congo; - choix d’une approche méthodologique de type multicritère; - choix des critères de hiérarchisation des réseaux routiers (prioritaire mais aussi départemental ou local) et importance respective de chacun d’eux4; - affinage de la hiérarchie des critères à la faveur de l’atelier n°3; 4



Ce point a fait l’objet d’un premier débat ouvert aux principaux intervenants du secteur lors de la tenue du premier atelier principal (AP1) de l’étude du PNT. Cette première analyse a été complétée par la suite au moyen d’entretiens en cercles restreints et de conseils divers de personnes ressources du projet. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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- ébauche de hiérarchisation, puis détail de voies; - soumission de la proposition de hiérarchie du réseau lors de l’atelier principal n°4. La hiérarchisation ci-après présentée inclut la prise en compte des quatre principaux critères de la DPST mentionnés ci-dessus ainsi que quelques critères secondaires: la carte de la page suivante présente cette hiérarchisation sur quatre rangs d’importance des routes du pays, le cinquième rang (pistes d’intérêt local) n’étant pas cartographié. Le rang 1, le plus important mais le moins long (1.688 km), est constitué de l’épine dorsale RN 1 + RN 2 qui répond aux quatre critères de la DPST ainsi que des trois principales pénétrantes revêtues : Loudima-Sibiti, Kinkala-Boko et Ngo-Djambala (au double titre du désenclavement et de la préservation du patrimoine). Il a été aussi représenté sur la même carte, la liaison virtuelle Brazzaville-Kinshasa, qui deviendrait effective dès réalisation du pont. Le rang 2 est constitué (1.986 km) des autres principales pénétrantes (au titre du désenclavement) ainsi que des entrées-sorties majeures vers les autres pays de la sous région et deux routes (revêtues) qui satisfont au critère de préservation du patrimoine (Impfondo-Epéna et Impfondo-Dongou). Le rang 3, avec 3.882 km, rassemble les liaisons qui soit parachèvent le dispositif de désenclavement des collectivités décentralisées, soit assurent une liaison "secondaire" avec les pays extérieurs, soit satisfont une fonction de maillage du réseau, particulièrement importante dans le contexte actuel du Congo où des itinéraires alternatifs sont nécessaires pour assurer la pérennité des écoulements. Un critère complémentaire non explicitement inscrit dans la DPST a été retenu pour le choix des routes de rang 3, voire 2: la fonction d’approvisionnement des centres urbains, qui est un élément fondamental de la re-dynamisation des économies rurales. Cette démarche s’inscrit dans le cadre des orientations du gouvernement en faveur de la lutte contre la pauvreté (en particulier : Djambala-Lékana; le réseau principal de rabattement vers la RN 1 dans le Pool et la Bouenza pour l’approvisionnement de Brazzaville et Kinshasa à terme; ainsi que le sous-réseau en périphérie de Pointe-Noire).



Le rang 4 regroupe 3.388 km de routes importantes, soit pour le désenclavement des départements isolés, soit pour l’évacuation des produits forestiers. En toute logique, ces routes de rang 4 devraient être prises en charge soit par les collectivités décentralisées, soit par les sociétés forestières. On peut noter que souvent, plusieurs itinéraires permettent de remplir une même fonction. Choisir deux itinéraires pour satisfaire un même objectif conduirait à des redondances: des choix ont donc dû être opérés. Les deux critères discriminants "secondaires", utilisés pour sélectionner les itinéraires, ont été les suivants :  les difficultés de franchissement des fleuves, cours d'eau et rivières (ce qui, par exemple, exclut une liaison directe Gamboma-Ewo);  les travaux routiers en cours (abandon, par exemple, de la liaison Lékana-Okoyo au profit de Djambala-Mbon-Okoyo pour le maillage du réseau). Dans certains cas, le choix d’itinéraire proposé a reposé sur des bases non-quantifiables car, parfois, deux itinéraires présentent chacun des avantages. Ainsi par exemple, deux routes entre Etoumbi et Ewo permettraient de satisfaire la fonction de maillage du réseau. La densité de population rurale sur ces deux itinéraires est très similaire, mais l’une (à l’ouest) est davantage à l’amont du réseau hydrographique (donc moins d’ouvrages de franchissement de rivières, mais éventuellement plus de contraintes topographiques) et l’autre (à l’est) connecte un chef-lieu de district au réseau. Le choix mentionné sur la carte a porté sur la liaison la plus à l'est. Le rang 5 qui n'est pas figuré sur la carte, correspond aux pistes d’intérêt local ne présentant pas les caractéristiques (d’enjeu national) de celles du rang 4, c'est-à-dire les autres routes et pistes du pays.
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Carte 11 : Hiérarchie du réseau routier Bh



Esquisse de hiérarchie du réseau routier
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4.2.14.2.2



STRATEGIE DES INVESTISSEMENTS



Compte tenu des contraintes budgétaires et des niveaux des trafics, les projets d’extension des infrastructures de transport (pour répondre à une demande croissante) doivent systématiquement être mis en balance avec les projets (urgents) de reconstruction du système des transports et, bien évidemment, avec la nécessité de pérenniser l’entretien d’un réseau routier progressivement remis à niveau et développé. Ils doivent aussi être contrebalancés par des projets de restauration minimale de l’accessibilité (dans les "sous-sous" secteurs des routes secondaires, des fleuves et rivières secondaires et des petits aérodromes en particulier). Une politique de "traitement systématique des points noirs" doit être développée.



Ce dernier point en particulier fait partie intégrante de :  l’actuelle politique d’aménagement du territoire;  la politique émergeante de lutte contre la pauvreté en milieu rural. Les projets routiers inscrits dans le programme de la Nouvelle Espérance sont tous inclus dans la programmation des dix prochaines années. Ils seront en grande partie engagés avant la fin du septennat. En 2009, la RN1 et la RN2 ne seront pas encore intégralement bitumées mais on y circulera à 90 km/h dans de bonnes conditions de sécurité et sans rupture en saison de pluies. 4.2.1.14.2.2.1 Travaux de réhabilitations et options de bitumage Le bitumage des routes n’est pas une panacée: les routes revêtues n’offrent pas obligatoirement beaucoup plus d’avantages qu’une bonne route en terre bien entretenue, lorsque le niveau de trafic reste faible. Sur le plan économique, elles ne se justifient le plus souvent que dans trois cas de figure : - le terrain naturel est lâche et ingrat (faible portance des sols, difficultés de drainage…) et les carrières de matériaux sains sont relativement éloignées; - le trafic a atteint un niveau tel que son agressivité contribue trop rapidement à la dégradation d’une route en terre, au point que le bitumage devient la solution qui évite des dépenses d’entretien inutiles. Ce niveau de trafic peut être estimé à 100 à 200 véhicules par jour en site difficile et 200 à 300 véhicules par jour en site disposant de bonnes caractéristiques 5. - le trafic a atteint un niveau tel que l’avantage économique, pour tous les véhicules, de circuler sur du bitume plutôt que sur une route en terre, suffit à justifier le coût du bitumage. Ce niveau de trafic est généralement de l’ordre de 350 véhicules par jour. Ces critères ne s’appliqueraient pas si une route revêtue ne coûtait -en moyenne- six à dix fois plus qu’une bonne route en terre et que le sous secteur routier ne devait être essentiellement financé que par le budget de l’Etat. La stratégie du bitumage retenue dans le cadre du PNT est donc la suivante :  En ce qui concerne les routes anciennement bitumées mais nécessitant une réhabilitation ou un entretien périodique renforcé, les projets sont adoptés et considérés comme prioritaires, au titre de la résolution de la DPST concernant la préservation du patrimoine6.  En ce qui concerne les tronçons de la RN2 (Brazzaville-Ouesso) non encore bitumés, le PNT retient une solution d’attente qui consiste à réhabiliter dans un premier temps la route en terre (projet en cours) et à ne procéder au bitumage qu’à la faveur de ce qui aurait dû être l’entretien périodique de cette route en terre. La principale justification est que le volume de trafic sur l’axe Owando-Ouesso ne devrait pas dépasser les 50 véhicules par jour pour les dix prochaines années. L’urgence est de rendre Ouesso accessible en toute saison dans des conditions normales de circulation. Une route en terre doit pouvoir satisfaire cet objectif.



5



Il s’agit de seuils qui dépendent très fortement de la configuration locale. De plus et dans un premier temps, on préférera ne bitumer que les parties les plus sensibles (bas fonds et fortes pentes). 6 Ce quand bien même des doutes subsistent sur l’intérêt des routes revêtues Impfondo–Epena et Impfondo–Dongou au Nord Est du pays, où le trafic n’a jamais dépassé les 20 véhicules par jour. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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A terme par contre, la route devra être bitumée, ne serait ce que pour répondre aux objectifs d’intégration régionale et à la montée probable du volume de trafic sur un axe difficile 7. Seule entorse à ce principe: les tronçons les plus proches d’Owando seront les derniers à être réhabilités en route en terre (opérations menées par les forestiers du nord), mais par contre les premiers à être bitumés (opérations à mener depuis la partie actuellement revêtue de la RN2). Dans ce cas, les routes en terre devront être profilées et leurs abords dimensionnés pour un bitumage rapide, comme c’est le cas pour l’axe RN2–Lékéti–frontière Gabon.  En ce qui concerne les tronçons de la RN1, la réhabilitation de la liaison anciennement revêtue Brazzaville-Kinkala est prioritaire. Le projet de son financement par l’Union Européenne est en cours de finalisation et est soutenu par le PNT. La réhabilitation de la route Pointe Noire–Makola apparaît aussi dans les priorités, ainsi que la traversée du massif du Mayombe 8. Le reste de l’axe Brazzaville–Pointe Noire s’inscrit dans le cadre de la stratégie d’attente, car il est localisé pour l’essentiel dans des zones latéritiques où de bonnes routes en terre peuvent être édifiées (ou renforcées) dans un premier temps, sauf dans la zone Kinkala–Mindouli-Loutété.  Bien que ne s’inscrivant pas dans la "stratégie d’attente" mais relevant du même principe de limiter les dépenses et/ou de les étaler dans le temps, certaines routes sont inscrites au bitumage, mais seulement sur les segments fragiles, du fait de fortes pentes en particulier ainsi que des bas fonds, le trafic étant appelé à rester modeste, par exemple Brazzaville–Mayama, déjà partiellement traité de la sorte, ainsi que le tronçon Dolisie–Londela Kayes. Mise en forme : Puces et numéros



4.2.1.24.2.2.2 Travaux d’entretien routier 4.2.1.24.2.2.2.1 Travaux d’entretien courant et périodique Nombres de routes, qu'elles soient en terre ou bitumées, sont dans un tel état qu'il n'est pas envisageable d'entretenir quoique ce soit tant qu'elles n'ont pas été réhabilitées. Comme l'investissement de réhabilitation est considérable, il n'est pas non plus envisageable de réhabiliter l'ensemble du réseau en peu de temps, ce qui conduit donc à envisager des mesures provisoires pour certaines d'entre elles. De ce fait, une partie extrèmement prioritaire du réseau est immédiatement réhabilitée, alors que le reste fait l'objet d'une stratégie d'attente (développée ci-après). Ce n'est qu'à mesure que les routes sont réhabilitées (par portions ou tronçons) que peut s'enclencher le mécanisme des travaux d'entretien classiques, courant ou périodique. Les travaux d'entretien courant génèrent alors un coût annuel au kilomètre de tronçon (comme d'ailleurs les travaux d'attente qui sont toutefois plus élevés), alors que l'entretien périodique, plus conséquent, est – comme son nom l'indique- réalisé toutes les 7 à 10 années selon le type de route et les conditions des différents terrains. 4.2.1.24.2.2.2.2 Travaux d'attente Dans de nombreux cas, les routes sont dans tel état de dégradation qu’il n’est plus possible d’envisager leur entretien sur une base conventionnelle9 tant qu’elles ne sont pas réhabilitées. Le PNT considère cependant qu’on ne peut pas réaliser l’ensemble des travaux routiers envisagés à court et moyen terme. Mais, on ne peut se permettre d’attendre ces travaux de réhabilitation : une accessibilité minimale doit être fournie. Il convient donc d’adopter une stratégie d’attente, basée sur des travaux d’entretien dit "améliorant", par traitement annuel des principaux points noirs d’une route. De tels travaux ne permettent pas de disposer de bonnes routes, contrairement à ceux de réhabilitation assortis d’entretien



7



Sol non cohésif sur une bonne partie du trajet et saturé en eau. La maintenance d’une route en terre dans cette zone très accidentée pose de nombreux problèmes. 9 Entretien mécanique entre autres. 8
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conventionnel, mais permettent au moins d’assurer un minimum d’accès à l’armature centrale du réseau routier pour les populations enclavées. En moyenne, le coût annuel de tels travaux est de l’ordre de trois fois le coût de l’entretien annuel courant, il représente aussi annuellement 3 à 5% des travaux de réhabilitation et avec de fortes variations selon les configurations du terrain, la nature des sols etc. S'ils se poursuivent, même pendant 10 ou 15 ans, le coût supplémentaire annuel est de l'ordre de 2%, comparable au loyer de l'argent. De tels travaux sont souvent ingrats et sont à reprendre régulièrement sans amélioration sensible de l’état de la route. Une campagne de sensibilisation est donc nécessaire pour faire comprendre aux populations riveraines, comme aux techniciens, qu’il s’agit du prix à payer pour restaurer la circulation. De tels travaux apporteront probablement de faibles résultats dans les zones dépourvues en matériaux adéquats (latérites des zones entre Loutété et Les Bandas, graves du nord de la Sangha, nord Niary et Lekoumou…). Ils restent néanmoins nécessaires quand bien même les apports de matériaux de rechargement devront sans doute, au cas par cas, rester limités. La solution minimale sera probablement un ressurfacage manuel des zones d’orniérage et un traitement poussé de l’assainissement. Une assistance technique spécifique sera à définir dans le cadre de l’appui à l’entretien routier pour mieux définir les modes opératoires pour chaque tronçon spécifique. Sur le plan technique, les travaux d’attente peuvent être décris de la façon suivante: > La route doit devenir utilisable 11 mois par an par les véhicules 4x4 et les camions, avec une durée de 5 jours au plus par coupure. Les véhicules légers non 4x4 peuvent y circuler 8 mois par an. > Les travaux d’attente portent essentiellement sur les "points noirs" d’une route qui peuvent être :  les passages bas sujets à embourbement et/ou inondations;  les fortes pentes sujettes à érosion rapide;  les zones à sols non cohésifs;  des sous-segments éventuellement marqués par l’agressivité du trafic, sujets à orniérages. > L’assainissement doit être maîtrisé mais pas obligatoirement le resurfaçage. Le mode opératoire doit être défini pour chaque tronçon particulier: une expertise technique est toujours un préalable au traitement des points noirs et il est souhaitable de disposer pour ce faire d’une solide base de données routières. On peut définir des travaux d’attente types, tout en conservant à l’idée que ces travaux d’attente ne sont pas définis seulement par la nature des chaussées et du sol, mais aussi par l’importance socioéconomique de la route. Les "configurations-types" sont les suivantes: a) Pistes sur terrain naturel  Travaux de cantonnage non mécanisés (désherbage des accotements et drains éventuels);  Resurfaçage manuel pour les ornières;  Compactage manuel ou "semi-motorisé";  Curetage des buses et autres ouvrages d’assainissement;  Dans des cas exceptionnels: apport de matériaux pour rehausser la chaussée après mise en place de drains. b) Routes en terre  En complément des travaux du cas a), traitement systématique des zones d’embourbement par apport de matériaux;  Si le gisement de matériaux est éloigné, il faut accorder un soin tout particulier à l’assainissement. Les travaux d’attente ne sont pas prévus pour les routes revêtues, sauf cas exceptionnels de routes en attente de réhabilitation. Mais dans tous les autres cas de figure, il n’existe pas -pour ces routes- de demi-mesure dès lors qu’on prend en considération l’objectif prioritaire de conservation du patrimoine. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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COUTS DES TRAVAUX ROUTIERS



Les coûts d'entretien de chaque tronçon dépendent du type de route (terre, bitumé), du type de travaux (entretien courant ou périodique) et bien évidement du kilométrage. Mais ils dépendent aussi de facteurs comme le climat, l'hydrographie, la distance aux matériaux et l'utilisation par les véhicules, facteurs qui ont tous été pris en compte dans l'évaluation de l'entretien routier. Compte tenu de l'état du réseau, à ces travaux d'entretien purs s'ajoutent des travaux de réhabilitation dont les facteurs de coûts sont similaires. Enfin, du fait de l'importance des besoins globaux de réhabilitation du réseau et de la contrainte financière sur l'horizon du plan, la stratégie du PNT introduit des "travaux d'attente" sur routes en terre qui permettent un minimum de circulation en intervenant sur les points noirs de certains tronçons en attendant de réhabiliter l'ensemble du tronçon. Les travaux d'attente peuvent être importants et sont répétitifs mais, appliqués uniquement aux zones de points noirs des tronçons, ils limitent l'investissement qui doit être considéré comme provisoire. Ramenés au kilomètre, ils sont 2 à 3 fois supérieurs à l'entretien courant mais ils permettent d'attendre la programmation des réhabilitations/reconstructions qui sont 20 fois plus élevées. Globalement, le tableau suivant fournit une indication en fourchette des coûts kilométriques, sachant que dans certains cas extrèmes ces coûts peuvent être inférieurs ou supérieurs à la loi normale. Tableau 7 : Coûts des travaux d'entretien/réhabilitation au kilomètre



Travaux (périodicité)



Routes en terre



Routes revêtues



400.000 à 600.000 F cfa



500.000 à 800.000 F cfa



7 000.000 à 12 000.000 F cfa



30 000.000 à 70 000.000 F cfa



Réhabilitations* (durée 1 à 2 ans)



20 000.000 à 40 000.000 F cfa



120 000.000 à 300 000.000 F cfa



Travaux d'attente**



1 000.000 à 2 000.000 F cfa***



non significatif



Entretien courant



(annuel)



Entretien périodique (7 à 10 ans) (annuels)



* On atteint exceptionnellement 300 millions/km. Les ouvrages d’art ne sont pas pris en compte dans les calculs. ** Les travaux d’attente sont des travaux de réparation localisés et non des travaux sur de grandes distances. *** Travaux ponctuels ramenés au kilomètrage du tronçon; ces coûts peuvent être de moitié dans certains cas. Tableau 8 : Coûts des travaux de bitumage au kilomètre



Travaux Revêtement (durée 1 à 3 ans)



Routes type 1



Routes type 2



50 000.000 à 150 000.000 F cfa



125 000.000 à 300 000.000 F cfa



Avec environ 132 MdF cfa sur les 10 années du PNT, les répartitions des travaux d'entretien/réhabilitation sont approximativement les suivantes: Les coûts unitaires, utilisés pour l’estimation des coûts des projets, proviennent d’une démarche qui consiste à identifier dans un premier temps des coûts moyens par type de travaux, puis les décliner selon plusieurs critères précisés au tableau 9. Les coûts moyens ont ensuite été identifiés sur la base des marchés passés ces dernières années (tableau 10). Les prix à l’entreprise sont susceptibles d’être modifiés à l’avenir compte tenu des changements en cours. Mais ils restent la base de la présente évaluation dans la mesure où deux phénomènes majeurs tendent à se contrecarrer : - il existe une forte tension à la baisse des coûts des travaux, résultant en particulier de l’assainissement des règles de passation des marchés (auparavant quasi-exclusivement sur base de gré à gré); - il existe en sens inverse un risque de tension à la hausse des prix, le PNT se révélant ambitieux et le tissu des PME du secteur restant encore embryonnaire. Par ailleurs, les forts retards observés ces dernières années dans le règlement de leurs factures ne peuvent qu’inciter les PME à augmenter leurs prix, voire à se retirer du marché afin d’éviter le risque de grandes difficultés de trésorerie. THALES ENGINEERING & CONSULTING Plan National des Transports
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REPUBLIQUE DU CONGO PLAN NATIONAL DES TRANSPORTS Critères d'évaluation des coûts au km Type de critère



Les prix A1 à A25 sont en



Terrassements



Géologie



Sol mauvais



compte de variables qui sont continues, telles la distance



Structure



Sol moyen



aux carrières. Sol bon



Rev lourd (A2/A3) selon km Rev léger (A1) selon km Terre (B1/B2)selon km Rev lourd (A2/A3) selon km Rev léger (A1) selon km Terre (B1/B2)selon km Rev lourd (A2/A3) selon km Rev léger (A1) selon km Terre (B1/B2)selon km



Pont au gabarit Voie unique Provisoire Pont au gabarit Densité moyenneVoie unique Provisoire Pont au gabarit Densité faible Voie unique Provisoire Bac Densité forte



Franchissements



Carrières



Relief accidenté Relief moyen Relief plat



fait des séries informatisées de prix, puisqu'il faut tenir



Unité de Travail



Densité forte Ouv hydrauliques Densité moyenne Densité faible



Prix



Unité



A1 A2 A3



m /km



A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12



u/km



A13 A14 A15 A16 A17 A18 A19 A20 A21 A22 A23 A24 A25



3



2



m /km



u/km ml/km



Les principales variations des coûts unitaires, par type de travaux, sont principalement imputables aux variables suivantes : - la nature des sols (cohésion, portance…); - les données hydromorphologiques; - le relief.



- la proximité de carrière de matériaux; - le niveau de service attendu;



L’agressivité du trafic intervient relativement peu, sauf cas particuliers, compte tenu d’un volume de trafic relativement faible. Les coûts introduits dans les caculs des programmes se basent donc sur des variables (géoogie et distances aux carrières notamment) qui ne permettent pas la fournitures de tableaux. en revanche, le tableau page suivante présente le processus d'évaluation des coûts unitaires (selon les paramètres et projets adoptés au PNT), par type d’opération. En règle générale, les coûts de construction ou de réhabilitation sont particulièrement élevés dans le nord où, à l’exception des zones proches de la frontière camerounaise, la présence de matériaux de construction se fait rare. La partie est de la zone nord présente, de plus, des caractéristiques hydromorphiques (zones partiellement inondables et sols peu cohésifs) qui conduisent à des coûts unitaires plus élevés encore (nécessité de surélever la route). Un "pic" de coût unitaire correspond cependant à une zone du sud: la traversée du Mayombe entre Pointe Noire et Dolisie. En sens inverse, les coûts sont moins élevés entre Dolisie et Loutété compte tenu de la bonne configuration de terrain (plaine du Nyari) et surtout de la présence de sols latéritiques.
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Tableau 10 : Relevés de coûts moyens REPUBLIQUE DU CONGO PNT Prix retenus pour estimations Chap N° prix Libellé 0 Installation .01 Installation de chantier .02 Amenée et repli du mat 1 Préparation du terrain .01 Débrousaillage .02 Déforestage .03 Abattages d'arbres 2 Terrassements .01 Décapage .02 Déblai meubles mis en dépot .03 Déblais meubles mis en remblai .03 A Déblais rocheux mis en remblai .03 B Purge bourbier mis en dépôt .04 Remblai d'emprunt .05 PV transport .06 Réglage et compt plate-forme 3 Assainissement .01 Fossés et div terre .02 Fossés bét en U .03 Fossés bét en V .04 Curage fossés ouverts .05 Curage buse .05A Buse métallique D 800 .06 Buse métallique D 1000 .06A Buse métallique D 1500 .07A Tête buse D 800 .07 Têtes buses D 1000 .07B Têtes buses D 1500



Unité U U



PU .6% .3%



m2 m2 u



150 350 50 000



m2 m3 m3 m3 m3 m3 m3xkm m2



400 3 000 6 000 12 000 5 000 6 000 400 200



ml ml ml ml ml ml ml ml u u u



1 500 80 000 60 000 2 500 6 000 300 000 400 000 600 000 700 000 1 000 000 1 200 000



REPUBLIQUE DU CONGO PNT TABLEAU IV Prix retenus pour estimations Chap N° prix Libellé Unité PU 4 Chaussée .01 Reprofilage à la niveleuse m2 150 .01A Reprofilage au Bull m2 300 .02 Fondation en sable m3 12 000 .03 Fondation en latérite ou tout venant nat m3 5 000 .04 PV transport m3xkm 400 .05 Fondation en concassé 0/31,5 m3 20 000 .06 Couche d'imprégnation (bit fluid 01-015)m2 700 .07 Couche d'accrochage (bit fluid 400/600) m2 500 .08A Enduit monocouche pour accotements m2 2 500 .08 Enduit bi-couche m2 3 000 .09 Béton bitumineux m2 8 000 .10 Bordures arasées ml 10 000 5 Ouvrages d'art .01 Béton 350 kgs m3 350 000 .02 Coffrage m2 30 000 .03 Acier kgs 2 200 .04 Profilés kgs 4 500 .05 Ponts semelles superficielles (L10 m) m2 2 500 000 .07 Ponts cadres 
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